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 Année où est fait un arpentage de la forêt ( ce nôest pas le premier ), très intéressant pour nous encore 

aujourdôhui. 

 Nous allons emboiter nos pas dans ceux des officiers forestières et 

suivre, au jour le jour, cette inspection qui nous permettra, encore 

aujourdôhui, de d®couvrir des lieux quasiment oubliés, pareillement 

surtout, le nom de ceux-ci.                  Le garde forestier et son supérieur Č 

 Lôadministration foresti¯re de la Maitrise des Eaux et For°ts de 

Fontenay le Comte, va procéder au relevé des surfaces de la dite forêt 

mais auparavant elle va aussi recenser les propriétaires riverains ( que nous 

verrons aussi au fur et à mesure ) et sôassurer que les lisières de la forêt sont 

bien respectées et entretenues.  

 Nous allons donc suivre, au jour le jour, le déroulement de cette 

opération ( qui va durer 21 jours ), et découvrir aussi tous les lieux-dits ( 
moulins ou autres avec leurs habitants et que pour certains nous connaissons déjà un 

peu ; ce descriptif sera assorti du relevé GPS et de photos dans la mesure du possible, 

ceci afin de retrouver sur le terrain les lieux qui seront décrits ) et où les 

administrateurs et les gardes vont se déplacer. Nous verrons aussi qui sont 

les administrateurs, les  gardes et leurs fonctions, etc., . . 

ċ Magistrat sous lôAncien R®gime ( Jolly de Fleury ) 

« Aujourd'hui 31 mai 1735, Nous Allexis Léon Bonnet ( signe bien + + ) 

Seigneur de la Richardière Conseiller du Roy Maître particulier de la Maitrise des 

Eaux et Forêts de Fontenay le Comte, Grurie et seigneurie de Parthenay, Secondigny, 

Béceleuf, le Coudray Salbart, Vouvant, Mervant, Mouilleron et dépendances. Jean-

Baptiste Nicolas Savary ( signe bien + + ) Conseiller du Roy, lieutenant. Joseph Simon 

Scimars ( signe bien + + ), sieur de Boinizeau ( Bois-Nizeau ), conseiller du Roy et son 

procureur au siège de ladite maîtrise. Jean Louis Palliot ( signe bien + + ), Seigneur du 

Plessis ( domicilié à Vouvant ) conseiller du Roy, garde manteau au siège de la ditte 

maîtrise ( en place depuis le 23.10.1730 ) ». 

« En conséquence de l'arrest ( arrêt ) du Conseil d'Etat du 19 avril dernier portant entre autre chose 

qu'un partage général sera fait de la forest de Vouvant en présence de tous les riverains hautement appelés 

qu'ils seront tenus quinzaine après la signification qui leur sera faite dudit arrest de représenter par devant 

Monsieur le Grand Maître des Eaux et Forêts de ce département ou tels des officiers de cette maîtrise qu'il 

pourra commettre, les titres en vertu desquels les dits riverains possèdent des bois et héritages dans l'étendue et 

aux rives de ladite forest de Vouvant pour en estre ( être ) dressé procès-verbal en présence du Procureur du 

Roy de cette Maîtrise, qu'après ledit arpentage général la dite forest de Vouvant sera divisée en 25 couppes ; et 

que vente et adjudication sera faite de la totalité des lisières qui renferment la dite forêt de Vouvant par Mondit 

Sieur le Grand Maître, et en vertu de la Commission de Monsieur de Bazoncourt, Grand Maître des Eaux et 

Forêts de France au département du Poitou, qui nous commet pour l'exécution dudit arrêt ». 

 Mais qui sont donc ces Messieurs les administrateurs de la forêt ?  

ċ Carte de la Maîtrise et Mervent  
Les officiers forestiers 

supérieurs de la Maîtrise de 

Fontenay-le-Comte sont alors 

au nombre de quatre. En règle 

génétale, ils ne sont pas tous sur 

le terrain au moment de ces 

arpentages. 

Messire Alexis Bonnet, 

Seigneur de la Richardière 

Conseiller du Roy Maître 

particulier de la Maitrise des 

Eaux et Forêts de Fontenay le 

Comte, est un personnage très 

important. 

Messire Jean-Baptiste 
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Messire Joseph Simon Scimars, sieur de Boinizeau ( Bois-Nizeau ), 

conseiller du Roy et son procureur au siège de ladite maîtrise ( qui sôoccupe 

des revenus ).                                                             Officiers royaux Č 

Messire Jean Louis Palliot ( signe bien + + ), Seigneur du Plessis ( 

domicilié à Vouvant ) conseiller du Roy, garde manteau au siège de la ditte 

maîtrise ( en place depuis le 23.10.1730 ). Côest s¾rement lui, et les gardes, qui 

connaissent le mieux la for°t pour lôarpenter tr¯s souvent. De plus, il 

demeure à Vouvant.     

Ils sont naturellement secondés par des subalternes : « Nous 

officiers susdits, avant de procéder à l'arpentage général de ladite forest 

de Vouvant, et étant préalable d'en connaître tous les riverains et la 

qualité et quantité des domaines que chacun d'eux possèdent aux rives ( = 

lisières ) dôicelle, nous nous sommes pour cet effet transport®s dans la dite for°t de Vouvant, ayant avec nous 

Messieurs : Jean Baptiste Letard  ( greffier, signe bien ), commis de Maître Pierre Berton ( appelé aussi Paul, arpenteur 

juré, signe bien ), greffier en chef de la dite Maîtrise et à notre suite : Hyllaire Jacques Boutin ( garde 3 de la forêt ), 

du bourg et sergent garde ( nô®crit pas tr¯s bien et signe mal ), Jean Berton ( garde 2 de la forêt signe mal ) du Nay, 

François Charron  ( écrit bien ), de Vouvant, officier garde ( garde 4 de la forêt ), Simon Foucaud ( signe bien avec 

une belle écriture ) sergent garde, domicilié dans les Loges de Fontenay ». 

 Lors de cet arpentage, qui commence probablement tôt le matin, les officiers forestiers vont dôabord 

faire toutes les lisières de la forêt royale de Mervent-Vouvant ( puisque principalement sur ces deux paroisses mais aussi 

en moindre surface sur celle de Bourneau, Pissotte, lôOrbrie et St-Michel-le-Clouc ).  

 Ils vont donc mesurer du mardi 31 mai 1735 au 8 juillet, les lisières puis un à un, les triages de la dite 

forêt.  

 Le mot triage ( sous sa forme actuelle ) apparaît en 1370 ( voir bull. 45 le Portail ). Certains de ces triages 

sô®tendent du nord au sud, et sont enserrés entre la rivière Mère et le ruisseau des Robinières ou le Vent dit 

aussi Ruisseau des Verries puis dôautres seront en bordure de la rivi¯re Vendée et parfois seront traversés par 

quelques ruisseaux.  

 Arpentage des lisières 

dans les 42 triages : 1 de Puy-

Brunet, 2 le Petit Guyet ( 7 juin 

1735 ), 3 le Petit-Barot, 4 Saint-

Mandé, 5 la Montrée-Madame, 6 

la Montrée-du-Château ( 8 juin ), 7 

les Naides, 8 la Gite-Belin, 9 les 

Hautes Minières, 10 les Minières-

du-Poiron ( appelée aussi les Basses 

Minières ), 11 les Minières-des-

Essarts ( ou Minières Brûlées 10 juin  

), 12 le Petit-Maillezais, 13 la 

Remigère, 14 le Bois-Blanc, 15 la 

Cabane, 16 Leuly,17 les Écossais, 

18 l'Écusseau ( 11 juin ), 19 

Pellegasche, 20 le Chail, 21 

Peuron, 22 le Moulin-Neuf, 23 les 

Garennes, 24 les Tessonnières, 25 

le Parc ( 14juin ),  26 le Pruneau, 

27 les Verries ( 20 juin ), 28 la 

Millarge, 29 le Doüard ( 21 juin ), 

30 la Charière, 31 les 

Sansoudayées, 32 le Bois-

Mainguet ( 22 juin ), 33 la Trappe, 

34 les Ragotières, 35 le Gast ( 23 

juin ), 36 la Trimillère, 37 Fausse-

Rue, 38 les Vieux-Arpents, 39 les 

Rejets ( 28 juin ), 40 le Bois-du-
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 Pour une meilleur compréhension de leur parcours, je vais traiter dôabord lôinspection des bois de 

lisière ( bois privés ) qui est faite dans le sens inverse des aiguilles dôune montre ( allant vers la gauche ) et parler de 

leurs propriétaires. Et ensuite, chaque triage ( selon lôordre r®el donné ci-dessus ). 

Cette façon de mener mon travail me semblerait plus compréhensible 

pour mes lecteurs. En gros et pour exemple, lorsque je serais sur la lisière du 

triage du Puy-Brunet, la date ( journée ) ne sera pas forcément la même pour la 

lisière que pour le triage lui-même, bien évidemment ! 

Au moins quatre des officiers forestiers arrivent de Fontenay.  

De Fontenay, pour parvenir, aux lieux quôils doivent v®rifier, ils 

rejoignent en premier le lieu-dit Fourchaud, passe le Pont Racasson ( limite de 

Bourneau, chemin n° 95 en 1848 ) et rattrapant la « Grande Lisière » ( dôailleurs, celle 

qui fait complètement le tour de la forêt ), ils prennent le chemin n° 18 ( plan 1825 ) dit 

« Chemin de Pierre-Brune è jusquôau lieu-dit de la jonction ou « croisée » dite « les Ajoncs de la Jaubretière ».  

Dôici, soit, ils bifurquent à droite par le chemin n°18 appelé ici 

« chemin de la Cosse de Pisse-Loup », en direction de Pierre-Brune mais 

alors il leur faudra traverser la rivière Mère. Mais, plus raisonnablement, à la 

« Croisée des Ajoncs de la Jaubretière », ils peuvent continuer, sur la rive 

droite de la rivière Mère, en territoire de Vouvant, jusquô¨ la Grignonnière, 

longeant également les terres de la Jaubretière, logis juché sur les hauteurs, 

puis passant alors aussi, proche ou par le « Gué aux Vaches », qui leur 

permet de traverser le ruisseau des Vergnes, enfin toujours suivant encore la 

rivière Mère, ils sont alors sur les terres de la Grignonnière.  

Lôinspection, ¨ pieds, bien sûr, commence probablement 

tôt le matin du mardi 31 mai 1735 ( qui est le 1è jour de leur tournée ) 

et par les lisières du Douard ( triage  n° 29 ) P GPS 46Á 32ô 49ôô N - 

0Á 45ô53ôô W ï 
Nord  

Bois de lisières : ( donc tous ces messieurs commencent par les 

bois privés et dont ils connaissent les propriétaires ) « Nous Sergents 

gardes de ladite forêt, où étant au triage du Douard nous y avons 

remarqué que le sieur Le Bagneu ( Messire Léopold Stanislas Frottier 

propriétaire de La Grignonnière ) demeurant à Poitiers à cause de sa 

terre de la Grignonnière possède joignant ledit triage du Douard 

un bois taillis nommé le « bois du Château » ( de la Grignonnière ) 

du côté du soleil levant ( Est ) et du côté du Nord un autre bois 

taillis, plus le « bois des Petites Verries » joignant le dit triage 

du côté du couchant ( Ouest ) ; et au Nord aux Grandes Verries ( 

triage n° 27 ) du côté du levant avec son pré qui joint pareillement 

ledit triage du côté du Nord ». 

Avant dôaller plus loin, voyons qui est le sieur Le 

Bagneu dont la famille blasonne : « D'argent au pal de gueules accosté de dix 

losanges du même, posés 2, 2 et 1 de chaque côté », et pour devise : « Nul ne 

s'y frotte ». Il sôagit de Messire Léopold Stanislas Frotier, escuyer, seigneur de 

Bagneux, issu dôune ancienne famille de la noblesse du Poitou ( connue dès 1393 ).                                

Descendant : Geoffroy Frotier de Bagneux (1909-1973)   Č Mais comment ce fief et 

château de la Grignonnière ( qui ne relève pas des fiefs de Mervent-Vouvant ) sont-ils passés entre 

les mains de la famille Frotier ? 

Tout dôabord, la Grignonnière, a jadis, appartenue à la famille Grignon ( laquelle a 

pris le nom du fief ou le lui a donné son nom ), qui était une famille noble du Bocage. Elle  possédait de nombreux 

fiefs dont la Grignonnière, et même le marquisat de Pouzauges. Cette famille dôorigine 

chevaleresque, naturellement blasonnait : « de gueules à 3 clefs d'or, mise en pal, 2 et 1 ». 

Cependant, les Grignon ( dont David en 1594 ) semblent ne jamais avoir demeuré dans ce coin 

isolé de forêt, ce qui ne fut pas le cas pour les Tiraqueau. Mais, ceux-ci nôen ®tait pas forc®ment 

propriétaire à part entière. Ainsi, quôon a vu plus haut, les Tiraqueau lôont tenu pendant plusieurs 
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Fran­ois, le fr¯re dôAndr® ( juge prévôtal et lieutenant-

général du Sénéchal du Poitou à Fontenay-le-Comte ) puis Lancelot, 

et puis encore son fils Hilaire époux de Marie Rapin ( fille de 

Nicolas du château de Terre-Neuve à Fontenay ). Devenue veuve et 

remariée, elle met la maison noble de la Grignonnière, en 

fermage dôabord en 1619 ( 3 E 37/289 ) puis le 27. 7. 1624 ( 3 

E 37/305 ). Enfin quelques décennies plus tard, la 

Grignonnière, par achat, passe, en 1685, entre les mains dôun 

certain Nicolas Aubineau Seigneur de Réguy puis, par 

héritage à sa fille Marie Aubineau qui est dite alors Dame de la Grignonnière. 

Côest probablement pour un membre de la descendance de Nicolas Aubineau, que lôadministration 

forestière fait la D®claration dôordonnances, en date du 9 octobre 1710, permettant à Charles Aubineau, 

chevalier, seigneur de Montbrun et de la Grignonnière, de « faire la coupe d'un taillis dépendant de la 

Grignonnière, paroisse de Vouvent » ( A.D.V. ï 8 1241 ). Naturellement, côest un fermier, sur place, qui le 

représente, comme de 1740 à 1750 Paul Caillaud y demeurant.   

Puis, la Grignonnière passe alors dans la famille Frotier De Bagneux, dont à Messire Louis Frotier, 

escuyer, seigneur de Bagneux lorsquôil épouse Marie Aubineau Dame de la Grignonnière. Enfin, ce fief passe à 

leur fils, Léopold Stanislas, marié à Suzanne Jourdain de Boistillé, laquelle, après le décès de son époux en 

1764, vendra la Grignonnière en 1767. Par la suite, à qui appartiendra la Grignonnière ? 

Précédemment, Le 27 février 1745 ( Fonteny 

notaire ; Maillaud T 9 notes Pineau + Maillaud T 6 notes Daguin + 

dossier Clisson ), Mtre Jacques Munier, marchand 

demeurant ̈  lôHostellerie Ste-Catherine, au bourg de 

Foussais, « estant chargé de pouvoir de Messire Louis 

Frotier, escuyer, seigneur de Bagneux, demeurant 

ordinairement en la ville de Poitiers, donnait à ferme 

pour neuf ans à Mtre Jean Pineau ( gendre de Jacques 

Munier ), et à Mtre Louis Daguin ( de Cul-de-Bray et parent de 

Pineau ) et aussi à Mtre Joseph Rimbert ( du Nay et aussi 

parent de Pineau ), demeurant paroisse de Mervent, les bois 

taillis dépendant de la Maison de la Grignonnière » ( 

afin de les exploiter et nommé le « Bois du Château » ). 

Restauré trois fois comme il est indiqué sur une pierre gravée : en 1588, 1703 et 1805 ( brûlé en partie 

durant la Révolution ). En 1786, lors du mariage de sa fille en lô®glise de Bourneau, Messire François Jacques de 

Hillerin, est dit seigneur de la Grignonnière, avec lui son épouse Thérése Victor Pichard. Mais, y demeure-t-il 

pour autant ? Mais la Révolution avec la vente des biens nationaux passèrent par là !  

En tous cas, quelques décennies plus tard, côest un roturier, célibataire,  qui en est propriétaire et qui y 

demeure : Monsieur Jean Baptiste Louis Esserteau ( ° 1778 à Paris fils de Louis et de Rauze Joinville Claire tous deux 

décédés à Niort ) qui a, avec lui, tout de même six domestiques. Il en sera propriétaire et y demeurera jusquô¨ son 

décès le 6 mai 1855. Vivent avec lui au château : Louis Pallardy ( ° 1797 ) dit encore en 1861, aussi propriétaire 

de même que Paul Esserteau ( ° 1835 ). Avec eux sur ce domaine, deux parfois trois autres familles nombreuses : 

celle dôun fermier ( dont plusieurs g®n®rations jusquôen 1931 ), dôun bordier et m°me celle dôun jardinier. Ce sont ces 

familles, en fermage, qui font tourner cette belle propriété.                             

Situation : Après avoir vu le propriétaire, dôalors, et de ses 

bois, voyons où ils sont situés :  

Le « bois du Château » ( aujourdôhui en partie sous lôeau du 

barrage de Pierre-Brune ), en bordure de la rive gauche de la rivière 

Mère et, faisant face, de lôautre c¹t® du cours dôeau, au ch©teau 

lui-même de la Grignognière.  

Puis le « bois des Petites Verries » recensé en bordure de 

ce quôon nommait le ç Petit-Douard » ; ces « Petites Verreries », 

se trouvaient en bordure de la rivière Mère ( partie blanche, sur la carte 

) et naturellement bien au-dessus du hameau de Pierre-Brune et 

également faisant face à la Jaubretière, qui elle, est au-delà du 

ruisseau des Vergnes. Elles furent fouillées en 1990, par 

lôarch®ologue Emile Bernard. H®las, la construction du         
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Etymologie ( dict. des noms par P. Lagneau, J. Arbuleau et R. de Gans 1981, 

Noms de lieux de Vendée par J.L. Le Quellec, Origine des noms de villes et villages de 

Vendée par J.M. Cassagne et M. Korsak ). 

Mais pourquoi sôintéresser aux noms rencontrés sur ces lieux ? 

Dôabord, parce que certains ont ®t® totalement oubli®s, dôautres d®form®s 

et certains nôont plus aucune signification pour nous aujourdôhui ! De 

plus, leur étymologie permet de dater, parfois, à quel moment ces endroits 

ont été façonnés et ainsi nommés. 

Voici par ordre de leur évocation :  

Fourchaud ( en bordure de la forêt mais sur la commune de Bourneau ; 

sô®crit encore en 1935 Four ï Chaux ; juste en-dessous se trouvait un arbre remarquable, 

le Chêne de Fourchaud  ) ; ce nom « four à chaux » était donné à cause de 

lôimplantation, sur ce lieu, de fours ¨ haute temp®rature utilis®s au 

Moyen-Age, pour affiner la poudre de chaux mais surtout en lôoccurrence le minerai qui ®tait pr®lev® sur les 

lieux qui ont donné leurs noms aux triages des Hautes et Basses Minières ( à ciel ouvert ) situ®es dôailleurs tout 

près ( et que nous verrons plus loin ). Indubitablement, cette appellation remonte au moins à cette période voire plus. 

« Croisée des Ajoncs de la Jaubretière » ( sur la commune de Mervent ) : croisée veut dire croisement de 

plusieurs chemins mais pouvait représenter des sortes de bornes frontières ou de simples repaires ; ajoncs ou 

ageots en vieux français, indique surtout un endroit où la terre ( le sol ) est pauvre car lôajonc qui est un épineux 

est caractéristique des landes incultes.   

 « chemin de la Cosse de Pisse-Loup » ( sur la commune de Mervent n° 18 

en 1825 ) : cosse remonte au langage du vieux poitevin qui signifiait souche ce 

qui indiquerait un défrichement de bois ; Pisse-Loup, évoque un endroit où 

lôon rep®rait la pr®sence de loup (voir p. 1947 ou des loups ) qui constituait, au 

Moyen-Age, une des grandes terreurs des campagnes médiévales. La Cosse de 

Pisse-loup, est lôendroit o½ des loups aimaient venir se soulager !    

Douard et Petit-Douard ( sur la commune de Mervent mais aussi celle de 

Vouvant ) : Douard, peut venir de dois, source, conduit dôeau, et du poitevin 

doué ou douet ( qui se dit encore ) mare, trou dôeau mais peut aussi évoquer une 

occupation gauloise ( descendant des celtes ). Dans le secteur du Douard et du Petit-Douard, à la saison, on trouve 

énormément de muguet ( la présence dô®tendue importante de cette fleur 

indique que le sol de cette partie de forêt a été peu dérangée depuis de nombreuses 

décennies voire des siècles ).   

Verries ou verreries ( sur la commune de Mervent ) : comme son 

nom lôindique, le lieu ®tait au Moyen-Age le si¯ge dôune verrerie ; à 

cette époque ( et même bien avant, les Vieilles Verreries près du Pt du Déluge 

avaient été recensées comme étant gallo-romaine ), ces établissements 

étaient toujours install®s pr¯s dôun point dôeau, dôun g´te de sable ( 

de rivière naturellement ) et dôune for°t car il fallait beaucoup de bois 

pour alimenter le foyer et maintenir une très haute température, 

nécessaire au travail du verre.    

Grignognière ( sur la commune de Vouvant ): le nom du fief et le château de la Grignonnière datent de la 

seconde période du Moyen-Age. A cette époque, beaucoup de petits domaines 

ruraux se voient attribuer comme nom de baptême celui de leur fondateur. De 

plus, le suffixe ière dérivé du latin aria qui signifie à peu près « propriété 

de è, en lôoccurrence dôun nomm® ç Grignon » dont le patronyme évoque un 

homme grincheu, et rappelle tout à fait la période médiévale. 

Dans la foulée, et toujours dans le même secteur, les officiers forestiers 

inspectent également les bois privés de Pierre Brune ( sur la commune de Mervent 

) qui touchent au triage du Puy-Brunet :  

Où « la veuve  Guyot ( dame Catherine Tabarit veuve de Jacques Guyot sieur de 

la Bourlotière, procureur et notaire royal de Vouvant, inhumé en l'église en 1712 ), 

demeurant à Vouvant à cause de sa maison ( métairie ) de Pierre Brune, 

possède un bois taillis : bois de la Prise de Pierre Brune ( parcelle 761 )  

joignant la lisière du triage du Puy Bounet ( Brunet n° 1) du midi au couchant 

avec un pasty et le pré « champ du haut Pierre Brune » ( 759-756 ) se joignant le long de la même lisière ».                                                                                                                                  
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priée de présenter ses titres de propriété et de faire 

creuser à ses frais les fossés de limite avec la forêt 

royale. Mais, en 1738, les travaux ne sont toujours pas 

faits. Pour ce, alors, elle est convoquée sur place par les 

officiers forestiers ( A.D.V. série B 1403 ) pour dresser un 

procès-verbal ( voir la suite de cette affaire bull. n° 29 ). 

ċ La « maison de Pierre Brune », la chaussée  

La Dame Vve Guyot était déjà propriétaire avant 

le 13 mai 1733 ( Maillaud T  notes Tabarit + bull. Pierre-Brune ) de 

lôensemble de Pierre-Brune. Mais réellement depuis 

quand ? Son second fils, Pierre Jacques Guyot, est 

pr°tre, desservant le Prieur® de Vouvant, o½ il d®c¯de ©g® de 25 ans et est inhum® dans la nef de lô®glise le 7 

mars 1723.  

La famille Guibert ( voir bull. n° 29 ) est à Pierre-Brune mais aussi la 

famille Ayrault qui est là depuis au moins le 13 février 1610 ( Maillaud T 6 

notes Millouain + Gouyn not Fontenay ), date où a lieu le mariage avec contrat de 

Solennit®s de lôEglise Catholique Apostolique et Romaine, de Fran­oise 

Ayrault, fille de feu Pierre Ayrault et Mathurine Foucaud, présente, 

demeurant à Mervent. Le 22 juin 1705 ( Yvon Legal p. 215  ), une procédure 

est engagée sur plainte de Jean Ayrault, métayer à Pierre-Brune, qui sera 

jugée à Poitiers le 1 juin 1709 : côest un procès sérieux ( à propos de trafic 

dôargent, etc. ), à la suite de quoi, le Procureur du Roy de la Maîtrise des E & 

F de Fontenay, doit même se défaire de son office ( voir p. ) .  

Situation : cette fois, la « maison de Pierre Brune » et ses parcelles se 

situent sur la rive droite de la rivière Mère, au fond de la vallée.  

Au-dessus de ce hameau, côest le triage du Puy-Brunet ( que nous verrons plus 

loin ), qui de là, va jusquô¨ lôall®e de la Jaubreti¯re dôune part et, au Sud, jusquôau 

Rd-Point du Pont-Prin. Le hameau, qui comporte peu dôhabitats et peu de terres 

cultivables, encaissés entre des coteaux très élevés voire des hauteurs vertigineuses 

comme les rochers du Douard ( dit de nos jours les Rochers de Pierre-Brune ) qui font 

face au plateau du Puy-Brunet, est complétement isolé dans la forêt.  

Près de ce plateau, qui domine les maisons de Pierre-Brune, subsiste 

encore une borne forestière, en pierre, qui a probablement été posée à cette 

époque-là ; elle surplombe un restant de fossé qui avait été creusé alors pour 

délimiter les terrains des propriétaires dôavec la forêt royale. Miraculeusement, elle 

est toujours à sa place !    

Etymologie : 

Pierre-Brune ( 

voir bull. n° 29 ) : ce lieu évoque sans conteste la période 

gauloise (  ou celte ), et était probablement un site sacré. 

Les rochers très élevés, énormes, en schiste noirâtre, 

ont sûrement donné son nom à ce lieu. Dire quand ce 

lieu fut habité ? Peut-°tre ¨ lô®poque celtique ou alors 

un peu plus tard au féodal ! On pourrait avancer, en 

tous cas, que le moulin de Pierre-Brune ( il ne reste rien 

du moulin ) et sa chaussée, remonte peut-être au 

XIIème, guère avant.       

La renommée de ce lieu est surtout due au passage, en 1715, dôun saint missionnaire Mr de Montfort ( 

voir bull. n° 27, 28, 29 et 54 lôEglise ), qui sôest install® dans une petite grotte qui depuis porte le nom de « Grotte du 

Père de Montfort è. Il nôy resta pas longtemps car il en fut chasser par lôadministration foresti¯re dôalors.  

Continuons lôarpentage des lisières : 

Tout à côté, et longeant alors le triage du Puy-Brunet en direction des Minières ( Ouest ), les officiers 

contrôlent également le secteur de la Jaubretière ( point GPS 46Á 32ô 35ôô N - 0Á 46ô49ôô W  ) : 



Où : « les religieux de l'abbaye de l'Absye en Gastine  à    P. 2058         

cause de leur mestairie de la Jaubretière possèdent un pré ( le pré Marchais  ) 

joignant le triage du Puy Bonnet ( Puy-Brunet  n° 1 ) du côté du midi avec un 

bois taillis (  le Bois du pré Marchais  )  joignant le même triage du côté du 

levant et encore celui ( triage) des Hautes Minières ( hostes minières n° 9 ) du 

côté du midi ».  

ċ Le seigneur : lôattributaire et le bénéficiaire : le religieux 

Les religieux b®n®dictins, de lôabbaye de lôAbsie-en-Gâtine fondée 

vers 1120 par privilège dôAliénor d'Aquitaine, ont participé à de nombreux 

défrichements notamment sur des terres qui leur sont données. 

 Situation : juste au-dessus de Pierre-Brune mais sur la commune de 

Bourneau. La Jaubretière est assise sur un plateau qui domine, et le ruisseau 

des Vergnes coupé par le « Gué aux vaches », et la rivière Mère. Ce secteur 

est ( était ) compos®, ¨ lôorigine dôun logis, dôune borderie, de quelques 

parcelles de terres, dôun bois, le tout non loin dôun étang alimenté par un 

ruisseau et probablement lôîuvre des moines.  

Etymologie :  

Jaubretière : ( Point GPS 46Á 32ô 35ôô N - 0Á 46ô49ôô W ) le nom ( tel quôil se 

présente ici ), du fief et de ce Logis, devenu une grosse métairie, et à cause du 

suffixe ière dérivé du latin aria qui signifie à peu près « propriété de », en 

lôoccurrence dôun nomm® ç Jaubert è dont le patronyme est dôorigine 

germanique, et date de la seconde période du Moyen-Age. A cette époque, 

beaucoup de petits domaines ruraux se voient attribuer comme nom de baptême 

celui de leur fondateur ( et comme d®j¨ ¨ lô®poque gallo-romaine ). Mais, il serait plus 

s®rieux de penser quôil puisse venir du nom jau, qui ¨ lô®poque gauloise, est un 

coq, ou appelé « coq de bruyère » qui pullulait sur les abords et dans les forêts.   

 « ruisseau des Vergnes » ( sur la 

commune de Bourneau ) : vergne ou verne 

repr®sente lôh®ritage fran­ais du mot 

gaulois verno qui veut dire aulne. Côest le 

nom dôun arbre qui ne poussait que dans des 

endroits très humides. En conclusion, le 

ruisseau des vergnes traverse une aulnaie et 

porte ce nom depuis au moins lô®poque 

gauloise.                                                                                                  

« Gué aux Vaches » ( sur la commune de Bourneau ) : ce nom de 

lieu indique tout simplement un gué, un passage, où les vaches et le 

vacher pouvaient ais®ment traverser un cours dôeau.  

                                     Signature 2.4.1788 : De la Haye MontBault  Č 
Bois de lisières : Bois de la Gîte de Belin. 

« Le Sieur de la Haye à cause de sa dite terre de Bourneau, 

demeurant ordinairement à Paris possède un bois-taillis joignant le 

triage de La Gette Bellain ( Gîte Belin n° 8 ) et les Hosts Minières du côté 

du levant » ( n° 9 ).  

Le propriétaire de ce bois est Messire Jean Baptiste de la Haye 

MontBault, seigneur de Bourneau. La seigneurie de Bourneau, 

consistait, semble-t-il que dans « l'houstel noble » ( logis puis château 

entouré de douves ) et ne possédait que des fiefs à moyenne et basse justice 

mais cependant elle était tenu par des « gentilhomes ». 

                                                              Château de Bourneau  Č 

 Le ch©teau de Bourneau nôest autre que ç l'houstel noble » ( 

remplacé par le château actuel ) tenu dès 1382 par Jean de la Ramée puis en 

1428 par Louis, son fils. En 1586, pendant les guerres de relgion, le sieur de la Ramée est assassiné près du 

Pont des Sardines à Fontenay ( voir bull. 54 la Cornelière p. 1448, 49 ) tandis quôaprès le mariage de Jacquette de la 

Ramée ( fille de Louis ), ce fief et château passe pendant quelques décennies entre les mains de son époux Jean Iè 

du Puy-du-Fou.                                     

https://fr.wikipedia.org/wiki/Ali%C3%A9nor_d%27Aquitaine
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que Bourneau arriva également ( faute dôh®ritier de la famille La Ramée-Du Fou ) 

en 1698 à Jean Baptiste de la Haye ïMontbault, « seigneur des Hommes », 

du nom du « Fief des Hommes », petit-fils de Suzanne du Puy du Fou. Côest 

lui qui est seigneur de Bourneau au moment de lôarpentage puisquôil décède 

en 1741. Les Haye-Montbault en font lôaveu jusquôau moins 1788. Bientôt, 

en 1789, tout bascule !                                                                                                                                            

ċ Pacage des moutons dans un « gîte Belin » au Moyen-Age 

Situation : ces bois se situent sur Bourneau, au-delà du « grand 

chemin de Bagnard à Fontenay » ( actuellement dite route de Fontenay à la 

Châtaigneraie, qui sous Napoléon verra son tracé remplacé par une voie plus rectiligne, 

appelée alors Route nationale de la Rochelle ; aujourdôhui D 938 T ), entre les Hautes 

Minières, les terres de la Jaubretière jusquôau triage de la Gitte Bellain.  

Etymologie : Bourneau, ou Bournea en poitevin, tire son nom de lôancienne forme Bornellum, nom 

construit sur la racine pré-latine Born ( = source ) avec un suffixe diminutif latin ïellum ; donc Bourneau côest 

« la petite source è. Sachons quôautrefois, la pr®sence dôun point dôeau d®terminait souvent le choix 

dôimplantation dôun village.   

Gitte Bellain : Gitte, gîte ou jette, vient de gîter, mot qui apparaît en 1265, lieu réservé pour faire 

pacager les ovins ; Bellain, Bellin ou Belin, en Poitou, veut dire mouton, bélier.  Ces emplacements se 

trouvaient non loin dôune grosse exploitation ou dôun ch©teau : ainsi, sur les coteaux nord en dessous du 

château de Mervent, entre Foulet et Pruneau, se trouvaient pas moins de 5 parcelles, ayant cette appellation, et 

réservées au pâturage et aussi le « Bois de la Gîte ». En ce qui concerne, la terre de la Gitte Bellain, cette 

désignation a été également donné au moulin proche dit le « moulin de Blin » ( Blin, était au Moyen-Age, un surnom 

très populaire ) ou écrit parfois « Bellin » ( moulin de Belin p/sse de Vouvant ).  

Ensuite de quoi les officiers ont poursuivi leur inspection ( toujours dans le sens contraire des aiguilles dôune 

montre ) et se sont transportés à la lisisère de la paroisse de Sérigné ( proche de la D 938 T ) où : 

« Le Seigneur des Boisnières ( ou Bouynières, Boinière ou Bornière  ) paroisse de Sérigné demeurant à 

Fontenay possède un pré joignant la lisière des Basses Minières ( ou Minières-du-Poiron 10 ) du côté du levant et 

attendu qu'il est nuit ( fait nuit ) nous nous 

sommes retirés en la ville de Vouvant pour y 

coucher et remis à demain la continuation de 

notre présent procès-verbal de visite ».    

Le propriétaire de ce pré, situé entre le 

lieu-dit « le Lac » ( déjà signalé en 1825 p/sse de 

Sérigné, et en bordure de la D 938 T et, plus tard, de la 

ligne de chemin de fer Angers-Niort, côté Pissotte, dont 

aperçoit encore le tracé  ) et les terres du Poiron ( 

plus bas encore allant vers Fontenay, p/sse de Pissotte ), 

possède un beau et immense domaine. 

ċ Sérigné Section F du Boinière (Vue 1) 

Il sôagit, en 1735, de Messire Jean de Nicou ( 

décédé avant 1758 domicilié à St Laurent de la Salle ), écuyer, 

seigneur des Boisnières, y demeurant encore le 11. 12. 

1716, à la naissance de son fils, Pierre.  

Il tenait ce fief et seigneurie de son père, 

Messire André de Nicou, écuyer, sieur de 

Champdollant et seigneur de la « maison et 

dépendances de Boisnières » où il demeure lors de son 

décès le 27. 5. 1717 ©g® de 72 ans. Ce dernier fut enterr® dans lô®glise de S®rign®. 

Quelques années plus tôt, le 26 février 1707, le même André de Nicou, domicilié en sa 

maison des Bonnières ( sic ) paroisse de Sérigné, convenait : « me connaissant avancé en 

âge et infirme », il testa et partagea  ses biens entre ses enfants.  

                                                                  Lô®glise Saint-Hilaire de Sérigné   Č   

Parmi ses enfants, il y avait Suzanne Marie, mariée à Sérigné le 1. 6. 1711, avec 

Louis de Lespynais, et où étaient présents des seigneurs des environs : Messire Charles 

Moriceau de Cheusse ( propriétaire de la Citardière ), Bodet de la Fenestre ( René-Joseph 

Bodet, et Françoise Sabourin, son épouse, propriétaire de la GrandôRh®e ), Jean Jolly ( apparenté et 
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   Cette famille de Nicou était également 

propriétaire de la « Chapelle des Boisnières » ( où cette          

chapelle se trouve-t-elle dans lô®glise ï celle-ci est composée 

d'une nef unique et d'un transept dont les deux bras abritent 

chacun une chapelle - dont la façade ouest du XII° siècle est le 

seul vestige de l'église romane primitive. Le portail central, 

encadré par les restes de la façade romane, est de style gothique 

dit de transition, c'est-à-dire de la fin des XII°-début XIII° siècles 
) et autres biens à Bourneau.       

Situation : cette pièce de pré fait partie de Sérigné, de lôautre c¹t® du « grand chemin de Bagnard à 

Fontenay » ( actuellement dite route de Fontenay à la Châtaigneraie, qui sous Napoléonverra voit son tracé remplacé par une voie 

plus rectiligne, appelée alors Route nationale de la Rochelle ; aujourdôhui D 938 T ), le long de lôancienne ligne de chemin de 

fer La Rochelle ï Bressuire (dont le pont de Baguenard construit à cet effet ), en bordure des Basses Minières ( ou 

Minières du Poiron n° 10 ) et les terres de la seigneurie du Poiron ( p/sse de Pissotte ).  

Etymologie :  

Bonnières : ( Boisnières ) plusieurs explications sont 

plausibles, Bonnière pourait remonter ¨ lô®poque gauloise et 

dans le latin médiéval pourrait exprimer une « borne 

frontière » ; pareillement cela a pu être aussi le Bois-Nières ( 

nière, noir en Poitou ), qui après avoit été défriché a pu laisser la 

place au domaine des Boisnières.   

Baguenard ( Bagnard ) : rien trouv® si ce nôest que ce  

pourrait être le nom du viguier responsable forestier. 

                 Château du Poiron   Č 

Poiron : au XIème, il est mentionné Perun tandis 

quôau XIV¯me Poyron et le Payron qui évoque « Petra » ou 

« pierre » mais aussi un sol rocheux ou un pré parsemé de 

cailloix et où a été édifié un domaine.   

Apr¯s sô°tre retirés en la ville de Vouvant pour y 

coucher et remis à demain la continuation du procès-verbal de 

visite, les officiers sont à nouveau sur pieds, où :   

« Et le lendemain mercredi 1er juin 1735 ( 2ème journée ), 

huit heures du matin, nous officiers, commis greffier et gardes 

susdits, nous sommes transportés en ladite forêt de Vouvant 

aux Basses Minières ( Minières du Poiron n° 10 ) et avons remarqué que le Seigneur du Poiron ( Gabriel de Villedon 

), demeurant à ? ( sic ; en fait, les officiers forestiers semblent ignorer que le sieur du Poiron, demeurait alors au château des 

Chastelliers à Fenioux, où il a épousé le 1er octobre 1729, sa cousine, Marguerite Raoul ) possède, joignant ledit triage, un 

bois taillis nommé le Bois Bouchet, un autre bois nommé le Bois des Palneau joignant le triage de la 

Remigère ( triage n° 13 ) du côté Nord, et celle du Bois Blanc ( triage n° 14 ) du côté du levant; un autre bois 

nommé le Bois de la Prée joignant ladite lizière du côté du levant avec deux prés joignant la dite lisière l'un 

d'un côté du levant et l'autre du côté Nord ». 

Le fief du Poiron  ( à basse justice) appartenait à la famille Dorin ( voir bull. n° 53 La Cornelière p. 1464, 65 etc. ) 

depuis presque quatre siècles, où vont se succéder au moins 9 générations de Dorin et qui le gardera presque 

jusquô¨ la R®volution ( rare exemple de propriété féodale immobilisée si 

longtemps dans la même famille; le fief  ne tombe jamais en quenouille).  

Cette maison noble du Poiron, située sur la lisière de la 

forêt de Mervent-Vouvant ( 46.51745, -0.80084 près de St-Luc ), à 

l'orée du village et de la paroisse de Pissotte dont elle fait partie, 

aurait été une ancienne commanderie des Templiers.  

Côest un beau domaine de dix hectares, avec un château 

entouré de très belles douves ( ci-contre plan 1844 Pissotte ; ce nôest 

plus le cas aujourdôhui ; le château a été reconstruit sous sa forme actuelle, en 

1887 et les douves ont disparues ), et quasiment fermé entourant une 

immense cour où semble être, une tour ou un pigeonnier. 

Naturellement, le domaine est affermé depuis 1588 au moins.                                                                   

Et le 3 décembre 1594 ( A D V 3 E 37/258   ) : Jacques 
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Pissotte, fermiers de la seigneurie du Poiron, afferme pour cinq ans à René Auguyn, sergent et garde de la forêt 

de Vouvant, demeurant à Pissotte, le four ( à pain ) dépendant de ladite seigneurie du Poiron au bourg de 

Pissotte. 

Cette famille évidemment porte blason « dôargent ¨ 3 alouettes hupp®es de sable ». 

Pourtant lôorigine de ce patronyme ç dorin » pourrait être « Dorinus », comme cité dans 

quelques textes médiévaux, ou alors un nom de famille dérivé de doré, surnom d'orfèvre et nom 

du métier. Alors pourquoi leur blason représente-t-il des alouettes ?  

Le plus illustre, si lôon puit sôexprimer ainsi, est « Haut et Puissant » Messire Gabriel 

Dorin, qui demeure naturellement à la Maison Noble du Poiron, psse de Pissot, et qui en 1624 est dit encore, 

« chevalier de lôOrdre de St-Jehan de Jérusalem », et commandeur de la dite « Commanderie Magistrale du 

Temple de la Rochelle » ( qui b®n®ficiait depuis 1139 dôun droit leur permettant ¨ transporter par eux-mêmes et sans taxes toutes 

marchandises ).  Messire Gabriel Dorin ( ° ? ) qui était le fils de Jacques Dorin et de Louise Grellier, avait épousé 

une femme remarquable et dôune grande pi®t®, comme cela est signal® lors de ses fun®railles le 4 f®vrier 1734.  

« Le quatorzième jour de février mil sept cent 

trente quatre fut inhumée au tombeau de ses 

ancêtres dans cette églize ( Notre-Dame de Fontenay ) 

vis-à-vis la chapelle qui est au-delà de celle de St F 

. ? .  en présence de Messire de Villedon chevalier 

seigneur de Gournay ( beau-frère et époux de Madeleine 

Dorin ; ce sera leur fils Gabriel Aimable de Villedon qui 

recevra le fief et seigneurie du Poiron ), de Messieurs 

Pichard  avocat au Parlement et François Dutemps 

autrefois Maire ( sic ) de cette ville, ses parents et 

dôun grand nombre de personnes de distinctions et 

de différents états. Le corps Dôhonnorable 

Françoise Rose Thomas épouse de Messire Gabriel 

Dorin chevalier seigneur de St-Cyr ( des Gâts ou St-Cyr en Talmondais ? ), de la Jonchère, du Poiron et autres 

terres, ag®e de quarante un an et six mois ou environ, laquelle sôest rend¿e aussi recommandable par sa pi®t® 

envers Dieu, et sa charit® ¨ lô®gard du prochain, que par ses souffrances et sa patience ¨ supporter les 

différentes épreuves auxquelles il plut ¨ lôadorable providence de lôassujettir : munie  de la force et lôesp®rance 

que donne la grace, elle scûst combattre le monde sen dattaches ( sic ) au milieu des richesses et dôattendre la 

mort sans trop la craindre ayant recu les sacrements de lô®glize ( sic ), avec les sentiments de la plus tendre 

émotion ; elle mourut regrettée des grands et des Petits ( sic ), mais encore plus des pauvres que des riches. Les 

pr®sents quelle fist ¨ lô®glize de cette paroisse et ¨ plusieurs autres soit de la ville ou de la campagne en 

rendront la mémoire également digne de vénération et de reconnaissance et apprendront à la postérité quelle 

nôeust pas moins de z¯le pour la gloire de Dieu et Lhonneur de son Peuple que dôattention à se mériter la 

couronne dôimmortalit® ï signatures : Barraud De Thorigny prêtre vicaire de Notre Dame, 

Messire de Villedon ».  

Dôapr¯s cet acte et les ®crits du pr°tre, on en d®duit que lô®pouse de Gabriel Dorin, est 

décédée de longue et pénible maladie. De plus, elle semble ne pas lui avoir donn® dôenfant. 

ċ Blason Villedon :« Dôargent ¨ fasces ond®es de gueules » alias « De gueules ¨ fasces ond®es dôargent ». 

 Quand le chevalier Gabriel Dorin seigneur du Poiron décède-t-il  ? 

 Le 22 juin 1735, Gabriel de Villedon, son parent ( décèdera, lui, quôen 1764 et sera inhum® dans lôantique ®glise de 

St-Pierre de Fenioux ( 79 ), qui avait hérité de ce domaine, avait fait hommage, comme principal héritier de Gabriel 

Dorin ( son grand-oncle maternel ), entre autre, du fief du Poiron mais quôil vendit les 3 

et 5 août 1746, à René Auguste de Mouillebert, chevalier, seigneur de Puisec ( bull. n 

° 53 lôEglise ).  Il avait épousé en 1725 Marie Brunet 

de la Soulière ( Saucelière ? ), Neslie des Roches de 

Chassay, héritière du Poiron, épouse en 1845 

Louis-Félix de Chantreau. Le château du Poiron, 

reconstruit en 1887, appartiendra encore en 1896 à 

Mr Hubert de Chantreau.   

  Situation :  

Les terres et château du Poiron ( ci-contre en 

blanc ), bien que très proches de la limite de la 

paroisse de Mervent, sont encastrés dans la forêt 
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dôhectares dans la for°t de Mervent-Vouvant.      

Ce domaine, ¨ lôOuest, est proche de la voie appelée autrefois le 

« Grand chemin de Baguenard » ( puis dite route de Fontenay à la Châtaigneraie, 

qui sous Napoléon verra son tracé remplacé par une voie plus rectiligne, appelée alors 

Route nationale de la Rochelle ; aujourdôhui D 938 T ).                                                                                                     

Ce domaine touche le triage des Minières du Poiron ( n° 10 ) lequel 

est encastré dans un angle formé par lôallée du Palneau et le chemin ( devenu 

Rte forestière n° 1 ) qui conduit à la « Croisée des sept chemins » qui est 

devenu le « croisement de St-Luc ». Les terres du Poiron, vont au Nord 

presque jusquôau ç croisement de la Naide des Vergnes » ( presque au lieu-dit 

« le Lac », se prolongeant vers Pissotte jusquô¨ la « Pâture du Pont-

Puychard » ( ou Pt-Puychaud, pré = 62 ares 44 en 1810 ; pont qui enjambe le ruisseau de 

lôUgron ) qui touche la Forêt Impériale et où sera posé, beaucoup plus tard, la 

« Borne du Cor de Chasse ».                                                                                                     

Etymologie : Poiron : comme vu plus haut.  

Bois Bouchet : bois et bouchet ont la même origine mais en Poitou le Bouchet était un bois plus petit 

que le Breuil. Cependant, cette appelation peut aussi évoquer un bois de broussailles. 

Bois des Palneaux ( dit aussi le bois du Palleneau du Poiron ; faisant partie du Poiron, commune de Pissotte, où se 

trouvent également des terres nommées Fief du Grand Palneau, et les bois des Hauts Paleneaux ) : Palneau pourrait être une 

forme de palu, marais, étang, avec la terminaison poitevine 

eau. Cet endroit de la forêt comprend beaucoup de joncs, de 

saules et de vergnes ( aulnes ). Lôallée du Palneau ( ou appelée 

parfois Allée Verte ) part du Rond-Point de St-Luc sur la route 

D 99 ; le ruisseau du Palneau ( ou Palleneau appelé aussi 

ruisseau de Doreau ) sô®coule de la ç mare du Palneau » 

jusquô¨ la rivi¯re Vendée quôil rejoint ¨ Doreau. Il fut 

enjambé par un aqueduc appelé le « Pont de Doreau » puis 

le « Pont écroulé » suite à son effondrement ( voir bull. n° 26 

Doreau ). La mare du Palneau est appelée aussi la « mare du 

Pendu » depuis quôon a y trouvé, il y a bien longtemps, le 

squelette dôun homme pendu ¨ une branche. 

     Allée du Palneau à gauche et en-dessous sous la neige   Č 

Naide des Vergnes : naïde évoque un lieu humide 

avec m°me des trous dôeau ou des mares ; vergne est le nom 

de lôaulne donc on en conclut que le lieu-dit la « Naïde des 

Vergnes » est un endroit planté dôaulnes, arbre de taille 

moyenne qui croissent dans les bois humides ou 

marécageux, ou encore en bord de cours d'eau ou des terres 

traversées par de nombreux ruisseaux et ruisselets. 

Remigère ( triage n° 13 ) : pourrait être dérivé de 

remy du nom dôun saint du Moyen-Age. Le patronyme se 

terminant en ère sôajoutait au nom du propri®taire dôun 

domaine. La Remigère pourrait °tre une terre appartenant ¨ lôorigine ¨ un nomm® Remi. Je pense plutôt que son 

appellation a un lien avec la nature du terrain. 

Bois Blanc ( triage n° 14  ) : ( vient du gaulois « vindo » devenu « blanc » ; lieu 

situé proche de St-Luc ; mais « Bois Blanc » peut venir aussi de « Blanc Bois », 

terme forestier ancien et nom donné aux arbres qui ne portent pas de fruit tels 

que : « saules, marsauults, épines ( avec lesquels, dôailleurs, on fait le vin dô®pines qui 

est mi-apéritif, mi-liqueur, bien connu en Poitou ), aulnes, peuples ( peuplier ), genests 

et semblables ( sic ) ». Ce sont des espèces qui ne sèment pas ( le chêne fait des 

glands, des descendants mais eux doivent repousser ), donc le « Bois Blanc » était 

probablement boisé de ces espèces. Ces bois-là avaient, en principe, un grand 

besoin dôhumidit®. Dôailleurs, il est dans le m°me secteur que ceux ci-dessus 

cités.    

Bois de la Prée : se situe en lisière de forêt entre le « chemin n°1 », le 
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entourés du commis greffier et gardes susdits, continuent leur arpentage des lisières. Après en avoir terminé 

avec le fief et domaine du Poiron, ils se dirigent en direction du domaine de St-Luc, au Sud, où : 

« Le Sieur Journolleau, procureur, demeurant à Fontenay, possède à cause de sa Mestairie de 

Monthalanbert ( métairie de St Luc ) un pré joignant la lisière du Bois Blanc ( triage n° 14 ) du côté du Nord et 

levant ». 

ċ Plateau de St-Luc ( p/sse de Pissotte ) ( triage n°  

Un site fortifié est localisé au XIXe siècle dans le 

massif forestier de Mervent-Vouvant : le roc Saint-Luc. 

Situé sur un plateau enserré par la Vendée et par le 

ruisseau de l'Ugron, cet espace était fermé, au nord, par 

un retranchement en terre associé à un fossé.                                                                                                    

Les traces de cet aménagement étaient encore 

visibles au XIXe siècle. Elles sont bien plus difficilement 

repérables aujourd'hui. Selon, certains auteurs, la 

toponymie environnante appuie cette hypothèse d'un lieu 

de défense utilisé à la fin de la Protohistoire. Le promontoire 

escarpé de Saint-Luc aurait constitué un sanctuaire druidique.  Des 

lieux-dits, au nom curieux, proche de St-Luc, rappellent ces temps 

antiques : Mont-Pinson, Feu de Joie, La Tonnelle ( en principe 

indique, beaucoup plus tard, un moulin à vent ) et le Bois Brûlé, qui aurait 

pu donner le nom du moulin Brûleau !  

La proximité du site de St-Luc, juché sur un haut plateau 

rocheux, avec en bas la rivière Vendée, était un atout majeur. Elle 

coule à ses pieds dans un décor de toute beauté, aux pieds de 

gigantesques rochers qui lui ont donné son nom : Roc St-Luc ( voir 

bull. n° 7 ). La partie qui surplombe la rivière est quasiment inaccessible car elle est formée de pics saillants et 

abrupts. On devine à peine une piste appelée le « sentier de la mort ». Ce site portait un « Oppidum » qui 

protégeait le camp romain de Sauvaget ( voir historique de Pissotte ). 

Car, déjà au Moyen-Age, cet espace terrien ou une petite exploitation 

agricole, était devenue une seigneurie, mais également une dépendance du prieuré 

bénédictin de Fors ( 79 ). Ces b®n®dictins vont la conserver jusquô¨ la R®volution.                                                                  

                                                                                                Plan 1810 Pissotte  Č 
Le 26 octobre 1613 ( 3 E 37/283 - Etude F Notaire Jehan  Robert ), François 

Boexon, religieux de l'abbaye de la Grainetière, y demeurant et prieur au prieuré 

de Notre-Dame de Fors, afferme pour 5 ans à Antoine Gordien, laboureur à 

charrue, demeurant à Saint Luc paroisse de Pissotte, une petite métairie audit 

Saint Luc, dépendant du prieuré de Fors.    

   Puis, deux ans plus tard, le 21 janvier 1614 ( 3 E 37/284 Etude F Notaire Jehan  

Robert  ), Boexon, de l'abbaye de la Grainetière ( mais le 17 avril 1619, côest Jehan 

Villattes qui est prieur du prieuré Notre-Dame de Fors), prieur du prieuré Notre-

Dame de Fors, y demeurant, vend 110 boisseaux de blé à Leonard Bigot, 

sergent royal à Fontenay.  

Le 13 janvier 1615 ( Etude F - 3 E 37/286 - 

Notaire  Jehan Robert ), Leonard Bigot, sergent 

royal, fermier de la métairie et seigneurie de 

Saint Luc, à Pissotte, appartenant au prieur de 

Fors, afferme pour 6 ans ladite métairie 

dépendant dudit prieuré, à Antoine Gordier, laboureur à charrue, toujours y 

demeurant. 

ċ Les rochers de St-Luc  

Le 2 mai 1620 ( 3 E 37/297 ), Sébastien Gorrin, sieur de Charron, 

demeurant au château de Fors, comme procureur de Jehan Villatte, prieur du 

prieuré Notre-Dame de Fors, afferme pour six ans à Leonard Bigot, sergent royal, 

demeurant à Fontenay, la métairie à Saint Luc paroisse de St-Rémy-de-Pissot, 

dépendant dudit prieuré, et les terrages, dîmes et bois taillis en dépendant, pour six 

vingt livres par an. En 1665, ce prieuré qui rapportait encore 100 livres, vit se 
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St-Maixent ( 79 ) pour veiller aux intérêts de leur communauté. 

Dôailleurs, ils avaient m°me ®difi® une petite chapelle ( il nôen reste 

aucune trace ).  Ce qui est s¾r, côest quôen 1790 ce domaine ®tait 

toujours sous la tutelle du Prieur de Fors.  

Sur le plan cadastral de Pissotte ( 1811 ), on remarque 

nettement, quô est indiqué encore un petit bâtiment et une croix qui 

signale bien une petite chapelle.   

En tous cas, cette propriété appelée en 1735 Mestairie de 

Monthalanbert (  ou métairie de St Luc ) comprend une bâtisse où 

sôinstallera juste apr¯s la R®voluton lôAbb® Garnereau ( et où sera 

construit beaucoup plus rard le Chalet Espierre toujours visible ), et un grand corps de bâtiment agricole, le tout avec à 

lôavant un grand parc ( on remarque à gauche, une zone bleue où 

se trouvera, plus tard, la Maison Forestière de St-Luc ï nous y 

reviendrons ).  

Ce  sieur, Louis Journolleau, procureur, demeurant 

à Fontenay, est donc dit en 1735 propriétaire de ce 

domaine, probablement sa maison de campagne. En est-il 

réellement le possesseur ou bien tout simplement nôen 

était-il que le fermier ( bien sûr pas le cultivateur du lieu ), alors, 

responsable de sa bonne tenue ? Et, depuis quand ? 

               En tous cas, il semble que ce soit au moins depuis 

1680. A cette date, son frère, Messire Jacques Journolleau, 

est  prieur, curé de Pissot ( Pissotte ; il est en procés e 1697 - 

A.D.V. série B 1238 ). Il y sera pendant quarante sept ans et 

d®c¯dera ¨ la suite dôune incapacit® de 6 ans pour infirmit® 

ou maladie.   

Sa sépulture a lieu dans cette paroisse, le 28 avril 

1726 : « a ®t® inhum® dans la chapelle de Notre Dame de lô®glise de Pissot, le corps de deffunt Messire Jacques 

Journolleau, Recteur ( sic ) de lô®glise de St-Rémy dudit Pissot laquelle église, il a veill® lôespace de quarante 

sept ans, il était âgé de soixante et treize ans ( ° 1653 ), en présence de Messieurs les curés et vicaires 

soussignés ( 12 prêtres dont Ouvrard curé de Mervent et P. Baudry son chapelain ) et de 

Messire Louis Journolleau procureur au Siège royal de Fontenay, son frère et de 

Jacques Journolleau, son neveu ( fils de Louis, et qui porte le même prénom que son oncle 

curé qui a probablement été son parrain ) . . . , à St-Luc ».  

Le curé avait également deux sîurs : Marie Jeanne marraine en 1686 et 

Marie Magdeleine en 1706. Toute la famille Journolleau demeurait-elle à St-

Luc et surtout depuis quand ? 

                                                                         Le chemin de St-Luc en bordure de la rivière  Č

 A lô®poque de lôarpentage ( 1735 ), le fermier du petit domaine de St-Luc 

est alors un des officiers de la Maîtrise de Fontenay, Mr Jean Constentin, 

demeurant paroisse Notre-Dame. Entré au service en qualité de garde général, le 

13 août 1735, il a pour mission principale dôencadrer les sergents ï gardes. 

 Lôhomme ( ancien commis greffier ) est connu auprès de ses subalternes pour 

son caractère difficile. Quelques années plus tard, sur un acte de baptême de 

Mervent en date du 25. 5. 1767 est déclarée Françoise fille illégitime de Marie 

Poupeau ; il est signalé aussi « que le dit enfant appartient à Monsieur Jean Constantin de Fontenay chez 

lequel a servie en qualit® de servante domestique et quôelle nôa point eu de commerce illicite ( relations sexuelles ) 

avec dôautres et lôenfant est de luy » ( sic ).              

 Beaucoup plus tard, après la Révolution et en 1810-1820, le 

domaine de St-Luc écrit alors St-Luque et où il y a un aubergiste, 

appartient à Pierre Hérignon, y demeurant, qui possède 27 parcelles 

« maison et grange » plus « grange et servitude », une mare ( que lôon voit 

bien sur le plan ) et des bois taillis. 

Beaucoup plus tard encore, Mr Gabriel Espierre y fera construire 

un pavillon appelé le « chalet Espièrre ».   

Situation :  
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que 6 ), comme son nom lôindique est la rencontre de 7 voies : la 1ère qui 

partait depuis la D 938 appelé autrefois le « Grand chemin de Baguenard » 

passant devant la « Borne forestière du Cor de Chasse » 

et qui se prolongeait depuis ce croisement par la n° 3 

lôall®e de Br¾leau, sinueuse, très pentue et accidentée, et 

qui, ensuite, sô®tirait en ligne droite entre le Jaulard et 

le triage de Pellegasche ( n° 19 ) où se trouve le Chêne 

de la Gasse ( point GPS (UTM-WGS84) : 5152,97  - 671,30 ); 
côest actuellement la route qui descend jusquôau barrage et qui 

rejoint la Balingue ), ensuite, toujours partant de ce 

croisement, la 2 lôall®e de St-Luc, bordée à sa gauche 

par le Bois de La Dolabre ( doit son nom à cet objet qui 

comme antiquité romaine est un outil constitué par un long manche muni d'une double tête 

de métal dont un côté forme hache et l'autre un pic recourbé, et utilisé pour couper, tailler, 

casser et creuser, Cô®tait un instrument de sacrifice chez les Druides ; cet objet fut trouvé dans ce bois en face 

de la maison forestière de St-Luc ), et qui va jusquô¨ la pointe 

extrême du dudit plateau.                  Le Chêne de la Gasse     Č 

Puis toujours partant du même point la 4ème chemin 

de Doreau : côest lôun des plus beaux chemins de la forêt, 

qui descendait en sinuant au moulin du même nom. Depuis 

la rivière, il se prolongeait par une allée rectiligne, lôall®e 

de Doreau qui remontait jusquô¨ la Balingue entre le triage de Pellegasche ( n° 

19 ) et celui du Moulinneuf ( n° 22 ), ensuite la 5ème chemin du Petit-Maillezais 

qui devient plus tard aussi, route n° 1 ou « route du Cor de Chasse », et aussi 

sôest appel® ç Route du Pont-Ecroulé », viaduc qui sôest effondré justement 

vers 1866 ( voir p.  et voir bull.n° 7 ), la 6ème lôall®e du Palleneau ( ou lôall®e Verte, 

aujourdôhui tr¯s emprunt®e par les marcheurs ; voir plus haut 2 cartes postales p. 11 ) rejoint 

la D 99 entre le Pt-Maillezais et le lieu-dit le Lac, enfin la 7ème nôexiste plus, il 

conduisait à travers la forêt directement au domaine du Poiron. 

 La « Route Forestière n° 1 » fut créée avant 1863 afin de 

permettre un acc¯s plus facile ¨ lôexploitation sylvicole. Ce 

nouveau tracé, qui reprend beaucoup dôanciens chemins utilis®s 

depuis des lustres, est aussi nommé « Route du Cor de chasse », à 

cause de la borne posée lors de la création de ce tracé, et qui fut 

installée dès le début du circuit, au lieu-dit le « Pont Puichard » 

sur le ruisseau lôUgron ; cette borne est ornée justement dôun cor 

de chasse ( voir bull.n° 7 ).   

Etymologie : 

Pellegasche : est le nom dôun triage ( n° 19 ) où se trouve 

le fameux Chêne de la Gasse. Commençons par la Gasse qui évoque un terrain boueux ; en Poitou gasse est 

une forme de gasche ( boue ) mais aussi souvent des lieux marécageux comme à la Gasse Marquas près du Nay 

et proche de la Haute Forêt. Alors, Pellegasche parle-t-il  dôun lieu o½ lôon pourrait en ramasser ¨ pleine pelle !  

  Le Jaulard : son appellation vient de Jaud, jault, jal, surnom dôun petit coq ou coq de bruyère. Celui-ci 

est lôh¹te des endroits froids et bois®s. Il sô®tablit de pr®f®rence sur les versants de forêts à dominante de 

résineux, avec quelques feuillus, âgées et claires, et agrémentées de trouées.     

ċ Chaussée du Moulin du Jaud 

La dénomination de cet endroit Jaulard a un 

lien certain avec le lieu-dit le Jaud situé, lui, sur la rive 

droite de la rivière Vendée ( p/sse de Mervent ) sitôt après 

le secteur de lôErable ( moulin de Mervent voir bull. n° 35 ) 

et également juste en-dessous de la Joltière, et le 

moulin appellé « moulin du Jaud » qui, lui, se trouve 

sur la rive gauche de la rivière Vendée ( mais sur la 

commune de LôOrbrie ). Le moulin du Jaud se situe dans 

le triage du Moulinneuf ? ( n° 22 ). Nous parlerons un 

peu de ce moulin lorsque les officiers forestiers se 
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  Et, pareillement, au passage des triages où ils se trouvent, je re-parlerais du moulin de Doreau, puis de 

celui de Brûleau ( tout proche et sur lequel je nôaurais plus lôoccasion de revenir ), qui dôailleurs au d®but du XVIIeme 

appartiendront, tous deux, à la Dame Rapin ( demeurant au château de Terre-Neuve à Fontenay ), puis enfin de celui de 

Sauvaget ( appelé moulin ¨ lôeau de Sauvagette p/sse de Pissotte ). Ces trois moulins faisaient-ils partie de ceux 

mentionnés lors dôune donation fortement ancienne ? 

Ces moulins furent fondés et créés au début du Moyen-Age, ¨ la m°me p®riode que lô®glise de Mervent, 

souvent au profit des religieux ! 

Ainsi, avant 1155, un don est fait par Raoul IIIè de Mauléon ( qui avait épousé Alix la 

fil le de Thibaud II Chabot seigneur de Mervent, et dont la sîur, Eustachie avait épousé Geoffroy Iè de 

Lusignan, seigneur de Mervent ; Savary de Mauléon, fils de Raoul IIIè, lui succèdera  ï voir bull. n° 46 ), 

seigneur de Fontenay, à l'abbaye de l'Absie de la dîme des moulins à eau de Pissotte ( 
Extrait de la Bibliothèque nationale, collection Dupuy, vol. 822, f° 138 v°. Copie de J. Besly. Cartulaire de 

l'Absie ). De même, le 6 mai 1190, est produite un charte de fondation du petit monastère 

des Gourfailles ( tout proche du bourg de la  p/sse de Pissotte et lôautre c¹t® de la Rte de Fontenay  E 

DEPOT 92 1 II 1  ) par Richard Cîur de Lion, roi d'Angleterre et duc d'Aquitaine, partant 

pour la Terre-Sainte ( Copie du XIIIe siècle, entre les mains de M. Andrew Barnard, de Londres ). 

Côest gr©ce ¨ ces donations quôapparaissent ces premiers aménagements.  

ċ Savary de Mauléon fils de Raoul IIIè 

Malgré que la forêt soit très fournie, des lieux sont donc déjà habités, en des 

temps très anciens, surtout au bord de la rivière Vendée, et notamment des moulins nichés 

dans les boucles de la rivière. Pour le moment, remettons-nous dans les pas des officiers forestiers. 

Quatre sites, tous hautement celtiques et devenus des 

domaines se suivent : la Folie-Brunetière, Logis de Puy-

Rocher, Les Arsonnières et Puy-Chabot. 

Après avoir inspecté les bois de lisière qui jouxtent le 

domaine de St-Luc ( p/sse de Pissotte ), les voici en lisière de 

lôOrbrie o½ : 

« Le sieur Babin, élu, demeurant à Fontenay-le-

Comte, à cause de sa Maison des Arsonnières, possède un 

pré joignant la lisière de la Cabane ( triage n° 15 ) du côté du 

levant ».  

Les lisières des bois privés étaient très surveillées mais 

aussi les terres : pré, pâture, etc.  

ċ Logis des Arsonnières plan ci-contre et double porche 

Le Logis des Arsonnières : 

Etymologie : ce mot provient dôun ancien ç arsi » ( qui 

veut dire brûlé ) et r®sulte ®galement dôanciens ®cobuages ; on a 

donc, en ce lieu, détruit puis brûlé la primitive forêt pour y 

implanter un domaine agricole qui deviendra un fief.  

 Adossé à la forêt ( entre La Folie et Puy-Chabot donc proche du 

lieu-dit la Balingue ), ce logis domine la vallée de la Vendée. A 

lôorigine, le domaine comprend maison de ma´tre, borderie, 

métairie et diverses pièces de terre. Il a les caract®ristiques dôun logis 

traditionnel féodal, avec sa cour presque carrée entourée de bâtiments 

mais surtout son double porche. De plus, il possède un bel étang. 

 Le sieur Babin était le fils de Jean François Babin, seigneur de 

Bellemont, élu au siège de Fontenay le Comte, qui fit un procès contre 

ledit Guillaume et Pierre Mestayer, époux de Marie Veslin, laboureurs 

à propos d'un fermage ( Série B 1238 procès 23 août 1697 folio 63, v° )  

 Le sieur Babin François Nicolas, sieur des Arsonnières, élu 

aussi à Fontenay sera en procès en 1740 contre Pierre Jouinau sieur de 

Vergnais, licencié es loix ( Série B 92 Procès-verbaux ). 

 Bien que cette famille demeure à Fontenay-le-Comte, ses 

membres sont présents pour les mariages de leurs fermiers, métayers ou simples bordiers. Dôailleurs, le 

quatorze juillet mi sept cent quatre-vingt-douze, en lô®glise de lôOrbrie, plusieurs membres de cette famille sont 

présents : Maistre Jean Babin seigneur de Bellemon, conseiller en lôElection de Fontenay-le-Comte, Jean 
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Babin, etc.                                                                                                                                  

 Dans ces mêmes moments, le citoyen 

Pierre Pître, alors âgé de 28 ans et natif de la 

région de Pontoise, est garde de la forêt 

domaniale ( la ci-devant forêt royale de Vouvant est 

devenue, avec la Révolution, for°t domaniale puisque dor®navant elle fait partie du domaine de lôEtat ).  

 LôOrbrie  Section B des Métairies 1810 Č 

 Il est le fils de François Noël Pître, 

aussi garde-forêt, et de Catherine Halé. Il 

demeurait avec ses parents dans une maison 

particulière et forestière, située sur le bord du 

« chemin de lôOrbrie ¨ P®rochet » ( Puy-Rocher 

), soit la « Métairie de Pérochet » ( Puy-Rocher 

devenu Logis ) ou celle proche la « Métairie des 

Arsonnières » ( à cette époque les maisons 

forestières que nous connaissons nôexistait pas ; 

dôailleurs la future ç Maison forestière de la Balingue » 

sera construite à quelques centaines de mètres de là ). 

Vers cette période, quelques terres du logis des 

Arsonnières appartiennent à Brunetière médecin à Fontenay.  

ċ  Logis de la Folie-Brunetière   

Bien que les officiers forestiers ne soient pas concernés par 

les terres de la Folie Brunetière, ni par celles de Puy-Rochet, 

arrêtons-nous un instant sur ces deux domaines qui pareillement 

sont proches de la rive gauche de la rivière Vendée.  

La Folie-Brunetière ( voir bull. n° 52 La Cul-de-Bray ) :  

Etymologie : ce mot « Folie è pourrait laisser penser quôen 

ce lieu se trouvait un mégalithe préhistorique mais aussi évoquer 

une terre si ingrate quôil ®tait fou dôessayer de la cultiver.    

En ce lieu très pittoresque mais surtout très ancien, furent 

trouvés en 1990 des vestiges gallo-romains. Cette demeure 

construite en 1772 par Pierre Brunetière, dans le style du moment 

fut montée sur une structure probablement bien plus ancienne 

comme le prouve une cave voûtée de facture antérieure. La famille 

Bruneti¯re qui nous int®resse  nôest autre quôune branche b©tarde de 

la famille Brunet ( voir bull. Cul-de-Bray n° 52 p. 1403 ).   

Bien quôinstall® ¨ Fontenay, Pierre Bruneti¯re, un des 

descendants, se fit construire, ¨ lôOrbrie, pr¯s de la rivi¯re Vendée ( 

sur un lieu-dit  appelé la Folie ) une magnifique maison dont il fit sa 

r®sidence secondaire, utilis®e surtout en ®t®, comme cô®tait 

lôaccoutum®e, il la renomma : La Folie Brunetière.  Il ®tait alors le doyen des Procureurs & encore lôun des 

échevins de la ville de Fontenay. 

 Plus tard, la Folie Brunetière est vendue et acheté dans les années 1850-90 par la famille Aud® et côest 

Alexandre Audé, fils, médecin à Fontenay qui en hérita en 1892 ( à Fontenay, une rue porte toujours son nom ).   

Un peu plus loin, les officiers forestiers passent sans sôarr°ter 

au domaine de Puy-Rocher. Par contre, nous allons nous y arrêter un 

instant.  

ċ Logis de Puy-Rocher ( où se trouvait une chapelle selon Cassiny 

Le Puy-Rocher ( ou Pérochet une abrévation ) :  

Etymologie : « Puy », ce mot provient de « podium » ( 

hauteur, élévation, socle ), et « rocher » du latin « rocca » qui rappelle 

une particularité géographique, un relief rocheux.  

Cette « folie » ( sic ) a été construite à la fin du XIXe siècle 

par un aviateur argentin tombé sous le charme des paysages 

environnants. Lôutilisation de la brique rouge tranchant sur le 

calcaire blanc donne à la maison un aspect riant. 
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cause de sa Maison de Puy Chabot, possède un bois-taillis joignant la lisière de Pellegache ( triage 19 ou écrit 

parfois Fillegasche ) du côté du levant et celle du Puron ( triage du 

Peuron 10 ou Minières-du-Poiron appelée aussi les Basses Minières ) du 

côté du Nord ».  

Si lôon prend le chemin qui va du ch©teau dôeau actuel 

de la Balingue en direction de lôOrbrie, systématiquement on 

passe devant lôentr®e de Puy-Chabot reconnaissable par sa 

longue allée. Ses bois privés sont-l¨, tout autour et sô®talent 

jusquô¨ la rivi¯re Vendée au-dessus du Jaulard.  

 Le Puy-Chabot :  

 Etymologie : Ce domaine doit son nom à sa situation élevée « puy » et à la famille Chabot qui possédait 

ce fief au Moyen Âge. La seigneurie de Puy-Chabot relevait des seigneurs de Vouvant et Mervent. Ce fief dont 

les aveux sont rendus à Vouvant consiste en « l'herbergement ( terme féodal pour héberger ou lôhabitation ) de Puy 

Chabot et le pacage ( droit de pâturage, alors très rare ) en forêt royale de Mervent ». 

 Puy-Chabot ( ou « Pied-de-Chabot » ) qui était un comp fortifié romain, se 

situe bien au-dessus de la rive gauche de la Vendée, non loin du Pont de 

Perrure et du moulin de Gazeau quôil domine ( et qui en dépendait voir bull. n° 14 

moulin de Gazeau ) tandis que le Roc Saint Luc se trouve, lui, sur la rive droite. 

Ces deux lieux : Puy-Rocher et Puy-Chabot, en hauteur, portaient un « 

Oppidum » ( un ancien camp fortifié ) protégeant le camp romain de Sauvaget ( 

voir historique de Pissotte ). Ceci atteste dôune occupation bien ant®rieure aux 

Chabot. On a retrouvé à Puy-Chabot des statuettes en bronze et surtout une 

magnifique statue dôEpona ( ci-contre à gauche ), déesse protectrice des chevaux, 

dont lôoriginal se trouve au mus®e de Saint Germain-en-

Laye ; une réplique en plâtre est exposée au musée de 

Fontenay-le-Comte. 

 Il semblerait quô¨ lôorigine lô®tendue de ce fief de 

Puy-Chabot ( les parties blanches ci-dessus ) soit plus importante. Devaient en faire partie les 

domaines de la Folie, Puy-Rocher, les Arsonnières, lesquels en ont 

été détachés ( vers 1739 ), le moulin à eau de Sauvaget ainsi les 

moulins à vent du même nom, et peut-être aussi les terres de St-Thomas, de la Gde et 

Pte Perrure ainsi que le moulin à eau de Gazeau ( avant 1400 pour en être aussi séparés 

également et de Mervent ) où se trouvait la Planche aux 

Brulés ( passerelle antique en bois ). Il semblerait aussi 

que les terres du Gros Roc ( actuel zoo ), plus celles 

proches du Pont de Perrure ( ou se trouvait probablement 

et préalablement un gué ), et ainsi que le Bois Machon, 

où fleurissent des bruyères ( et qui domine le pont ), 

faisaient partie du lot. 

 Le Bois Machon ( bois Méchin ou Mechin est situé 

juste en-dessous du zoo mais sô®tant du Pont de Perrure jusquô¨ 

larrière du zoo  ) doit son nom à Jean Machon seigneur 

des terres de « La Mothe de St-Thomas de Péruse » 

( peut-être déjà détachées de Puy-Chabot ), puis ensuite à 

son fils Pierre jusquôen 1426, date o½ elles passent 

dans la famille Gazeau. 

 Quand et combien de temps la famille Chabot possèda-t-elle le fief et seigneurie de Puy-Chabot ? 

 Guillaume Ier Chabot ( 990-1058 x de Mahaut de Lusignan ) 

sô®tait ®tabli sur le territoire de la commune actuelle de lôOrbrie ( 

mais pas que ), vers 1040.  

                            Le Pont de Perrure et le Bois Machon   Č 
 Cette seigneurie de Puy-Chabot, à l'orée de la forêt de 

Mervent ( comprenait également les terres des Arsonnières et de la Folie mais 

après le 27.04.1739 a lieu la séparation des Arsonnières et du Puy Chabot, tandis 

quô¨ la suite de cette scission la Mestairie de la Folie va demeurer dans la 

mouvance de Puy Chabot. Au moment de ce partage, Jean François Babin, dont 
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propriété des Brunetière ), n'a jamais été lié aux Lusignan, mais à la famille Gazeau de 

Champagné et de Landourie ( selon Mr Francis Moreau ).  

 L'église de l'Orbrie ( ci-contre ) abritait, dôailleurs, un oratoire dit ç chapelle 

des Gazeaux » ou « chapelle du Puy-Chabot » ( lô®glise sô®tant ®croul® en 1831, cette 

chapelle a-t-elle été rétablie ? ). 

  Le blason ( moderne ci-contre ) de la commune de lôOrbrie porte, dôailleurs, ¨ 

la droite de son écusson les armes de la famille de Chabot, et à gauche, figurent les 

armes de la famille de Suyrot, seigneurs de LôOrbrie et de Puy-Chabot de 1575 à 

1667. 

 Les aveux de ce fief ont été rendus à Vouvant, le 22 février 

1405, par de Catherine Belline veuve de Nicolas du Barrot et pour 

Guillaume, son fils, dont elle est tutrice. 

 En 1446, il appartient à Henri Hansquier lequel le transmet à 

sa fille Françoise, femme de Nicolas Gazeau qui possédait alors le fief 

de la « Mothe de St-Thomas de Péruse » ( St-Thomas, Gde et Pte Perrure à Mervent ).  

 Les Gazeau seront de g®n®reux donataires pour lô®glise de lôOrbrie o½ ils fondent un oratoire dit 

« chapelle des Gazeaux » ou « chapellenie du Puy-Chabot ». 

Dôailleurs, le 18 septembre 1596. ( A D V 3 E 35/14 François Mesnard 

notaire ), « Messire Pierre Grolleau, chapelain de la chapellenie ou 

stipendie de Puy Chabot, fondée par feu François Gazeau, seigneur 

de Puy Chabot, et desservie en l'église de Saint Vincent de L'Orbrie, 

en prend possession réelle et corporelle ». 

 En 1451, Jean Gazeau, qui est procureur, « avocat 

feudiste », chargé du relevé des fiefs, de « Très redouté et très 

puissant seigneur de Mervent, Monseigneur le comte de Richemont. 

. » possédait le fief de « La Mothe de St-Thomas de Péruse et en 

fait lôaveu jusquôen 1496. Mais son descendant, Nicolas Gazeau, ne 

le gardera pas : ce fief sera alors séparé en deux et il y aura deux 

nouveaux possesseurs. 

 Famille Gazeau : marquis de Champagné et de la Boissière. 

Parmi la noblesse du Poitou, il nôy en a peu de si ancienne dont 

l'existence est prouvée dès 1236, mais dont la filiation ne commence 

qu'à partir du XVe siècle. Elle s'est divisée en de nombreuses 

branches et porte « d'azur au chevron d'or, accompagné de trois 

trèfles de même, posés deux en chef et un en pointe ». 

 Jacques Gazeau  reconnu noble en 1230 
 X  
                  /     ? 

 Une  filiation qu'à partir du XVe siècle                                         Blason des Gazeau   Č 

          / 

            Antoine Gazeau  1427 rend aveu pour le fief de « La Mothe de St-Thomas de Péruse » 
 X                                                                        
  /               

 Jean Gazeau   1451 procureur et « avocat feudiste », rend aveu pour Puy-Chabot et le fief de « La 

Mothe de St-Thomas de Péruse » ( St-Thomas, Gde et Pte Perrure à Mervent ) dont fait partie le moulin de Gazeau 

qui porte leur patronyme ( voir Fiefs Mouvants des châteaux de Vouvant et Mervent C 530 Puy-Chabot ). 

             / 

 Nicolas Gazeau   en 1496 rend aveu pour Puy-Chabot à cause de sa femme mais plus pour « La Mothe  

 X Françoise Hansquier                                                                                   de St-Thomas de Péruse »              

  /                                    aveu par le même encore en 1506 pour Puy-Chabot seulement. 

 François Gazeau ( son fils ) 1520 rend aveu pour Puy-Chabot et cr®e en lô®glise de lôOrbrie, un oratoire 

 X         dit  « chapelle  des Gazeaux » ou « chapellenie du Puy-Chabot ».            

            / 

 Marie Gazeau ( sa fille ) 

 X René Yougues 1572 écuyer devenu Seigneur de Puy-Chabot rend lôaveu pour sa femme                      
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 La seigneurie de Puy-Chabot change de mains. Elle passe dans la famille De Suyrot. 

 François de Suyrot 1578 écuyer Sgr de Champeaux rend aveu pour Puy-Chabot 

 x  

                 /   

 Daniel Suyrot ( son fils ) 1628 écuyer Sgr de la Coussaye et de Puy-Chabot rend lôaveu 

 x 

  / 

 Le 15 avril 1589 ( 3 E 69/69 vues 214 et 215 Jehan Lymonneau 

notaire à Fontenay ), François Leboulleux, demeurant à Fontenay, et 

Pierre Bodillon, demeurant à Puy-chabot, fermiers de la seigneurie de 

Puy-chabot, afferme pour cinq ans à François Mothe et Jacques 

Jourdain, beaux-frères, demeurant à Mervent, la métairie de Puy-

chabot. 

 Le 31 mars 1601 ( Mesnard notaire Fontenay ï Maillaud T  notes 

Cherbonneau, Maillaud T 2 notes Poytier ), Sire Jehan Cherbonneau et Dame Marguerite Poictier sa femme 

demeuraient en la maison noble de Puy-chabot p/sse de lôOrbrie. 

 Le 4 août 1607 ( 3 E 35/19 Rousseau not. Fontenay ), Jacob Leroy, sieur du Puy, demeurant en la maison 

noble de Puy-Chabot paroisse de L'Orbrie et fermier dudit lieu, 

transportent pour 90 livres à Jehan Boyssinot, prêtre, curé de L'Orbrie, 

Jehan Guerry, Jehan et Barnabé Cherbonneau, la coupe et tonsure du 

Boys du Pin ( sic ) dépendant de ladite seigneurie de Puy-Chabot. 

 En 1635, M° Jehan Creuzeron a quitté Culdebray ( voir 

Culdebray bull. n° 52 ) et a pris en fermage la Maison noble et métairie de 

Puy-Chabot (appelées sur le plan de 1810 Pied Chabot ci-contre ) qui 

appartenait alors à Daniel Suyrot, écuyer, seigneur de Puy-Chabot ( la 

famille De Suyrot existe toujours et demeure aujourdôhui au ch©teau du Mazeau ) 

en la paroisse de lôOrbrie. 

 En 1671, eut lieu une saisie de la seigneurie de Puy-

Chabot sur Marie Suyrot femme de Jean Reignier et 

Elizabeth Suyrot épouse de Louis de Bellanger écuyer, Sr de 

la Brachetière, héritières bénéficières de défunt Daniel 

Suyrot. Il semblerait que ce soit ses filles. Quel fut la raison 

de cette saisie ? Lôaffaire ne sera r®gl®e que 25 ans plus tard 

et ce fief revient à Elizabeth et son époux Louis Bellanger 

écuyer, Sgr de Lucq, Boisbasset et autres lieux ( voir Fiefs Mouvants des châteaux de Vouvant et Mervent C 530 Puy-

Chabot ). 

 Finalement, ce fief restera dans la même famille. 

 Louis Henri Bellanger  1697 écuyer Sr de la Brachetière, Sgr de Lucq et de Puy-Chabot 

 X Elizabeth de Suyrot                                  rend en 1723 aveu pour Puy-Chabot à cause de sa femme. 

  / 

 Henri Bellanger  ( fils ) 1728 à 1754  
 X Marguerite Barbe Jouaut 

  Le seigneur de Puy-Chabot rendait également hommage 

en 1728 pour le Fief de Sautegrelet ( Saute-grelet ) p/sse de 

lôOrbrie.  

 Le 4. 9. 1710, a lieu ¨ lôOrbrie, le b©pt°me de la fille de 

Boniface Grimaud ( signe B ++ ) x Françoise Tabarit, et qui est fermier de Puy-Chabot. 

 En 1735, est mentionné comme propriétaire de bois limitrophe de la 

forêt royale Messire L Henry de Bellanger écuyer, seigneur de Lucq et sieur de 

Puy-Chabot signe parfois comme parrain : Louis H Bellanger ou Bellanger de 

Puy-chabot comme en 1735 ayant à ses côtés Demoiselle Catherine Babin des 

Arsonnières ( famille que nous avons vu plus haut ) ; ces deux familles, voisines, et 

de lôOrbrie se fr®quentaient beaucoup comme on peut le voir dans registres 

paroissiaux. 

 Cette seigneurie de Puy-Chabot, nich®e au cîur de la for°t, nôest pas 

très loin également du moulin du Jaud, rive gauche de la rivière Vendée, lequel 
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occupants de ce petit hameau 

étaient presque toujours enregistrés 

sur les registres paroissiaux de 

lôOrbrie. Les moulins à eau du 

Jaud et de Sauvaget sont les seuls 

« moulins à méture » ( céréales ) 

pour alimenter lôun la paroisse de 

lôOrbrie, lôautre celle de Pissotte.  

 Sur la commune de 

lôOrbrie, se trouvent, en-dessous 

de Puy-Chabot, trois moulins à 

vent qui dépendent ( encore en 1810-

20 cadastre lôOrbrie aujourdôhui on ne doit gu¯re en trouver de trace  ) de la seigneurie de Puy-Chabot et appartiennent à ce 

moment-là à Demoiselle Richebonne ( descendante des Bellanger ? ) propriétaire demeurant à Niort. On les appelle 

« les moulins de Sauvaget ». Le moulin à eau de Sauvaget appartient-il aussi, alors, à cette personne ?   

 Tout proche, un autre site fortifié, de moindre importance que ceux dont à parler plus haut, est 

mentionné par L. Brochet dans le massif forestier. Il sôagit dôun camp romain. 

ċ LôOppidum et en-dessous le moulin de Sauvaget 

Localisé à Sauvaget, sur la commune de Pissotte, ce site 

a depuis fait l'objet de relevés archéologiques. Aucune 

investigation du sous-sol n'a été menée jusqu'à aujourd'hui mais 

des objets découverts sur place au XIXe siècle permettent à L. 

Brochet de considérer ce 

site comme un camp 

romain ( il  est cité et apparaît 

nettement sur le plan Napoléon 

de Pissotte, tableau assemblage 

1843 ).  

Des anomalies 

topographiques encore 

visibles aujourd'hui démontrent qu'un fossé bordé d'un talus fermaient l'éperon formé par un des méandres de la 

Vendée. Cependant, on sait que ce talus était régulièrement relevé à la pelle, dans le milieu du XXe siècle, pour 

marquer les limites de parcelles. Aussi, la topographie actuelle du site est-elle à considérer avec prudence. 

Cependant des monnaies gauloises, retrouvées, en attestent. 

Mais, il est déjà fait mention depuis longtemps de ce moulin.  

Ainsi, Le 17 juin 1595 ( 3 E 37/259 Pierre Robert notaire Fontenay ), un accord de mariage est passé entre 

Phellipon Morin, meunier demeurant au moulin de Sauvaget 

paroisse de L'Orbrie, et Marie Grellier, fille de feu André 

Grenier et de Gabrielle Sirelle ( Sireau).  

Cependant, depuis quand, Mathieu Robin, alias 

Mathieu de Vendée ( voir bull. n° 53 La Cornelière ), est-il 

nommé sieur de Sauvaget » ? 

Son fils, Paul de Vendée, célèbre huguenot, écrit dans 

son fameux « Journal » en octobre 1617, « le lundy 23, 

Dejean ( Isaac ) le marchand ( dô®toffes de Fontenay ), et 

Besly ( Jacob, dôune famille de magistrats de Fontenay ), 

procureur, disnèrent avec moy aux noces des filles de ma 

métayère de Biossais », et le même jour, dans la foulée, à 

nouveau, il « afferme les moulins de Sauvaget ( moulin à deux meules 
sur la rivière Vendée ï situé un peu plus bas en aval que le barrage de St-Luc et qui 

est toujours visible, enfin la maison du meunier ), à Vredon ( = Verdon ) ». 

En juin 1617 ( toujours selon Paul de Vendée ) « le mardy 27, je 

fis marché à Fourneau et ( qui est ) cherpentier ( charpentier ) pour me 

raccomoder la maison Sauvaget, qui est auprès du moulin, pour le 

pri ( sic ) de 10 livres. Il me doit fournir de douze chevrons et deux 

fillières et les mettre è. Il sôagit certainement de la toiture de la 
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de ma métayrie ( sic ) de Biossais ». 

Cependant, peu après, Le 23 février 1619 ( 3 E 

37/294 Jehan Robert notaire Fontenay ), Paul de Vendée, 

écuyer, sieur dudit lieu, et Françoyse ( sic ) d'Appelvoisin, 

sa femme, cèdent à Jacques Berthon, sieur de Fontbriand, 

conseiller et assesseur pour le roi en la vice-sénéchaussée 

de Fontenay, Niort et Bas-Poitou, maire et capitaine de 

Fontenay, les moulins à eau et à vent de Sauvaget 

paroisse de L'Orbrie, tout ainsi que lesdites choses 

obtenues audit De Vendée de la succession de ses défunts père et mère Mathieu de Vendée, écuyer, sieur dudit 

lieu et de Biossais, et Perette Goguet. 

Le 18 février 1662 ( Maillaud T 6 notes Granger + 

Train notaire Fontenay ), Jean Granger est meunier à 

Sauvaget, et est présent à Mervent lors du mariage de 

Anne Granger, sa nièce, avec André Rambaud 

meunier, demeurant moulin du Jau ( et jusquôen 1672 

voir acte ). Son autre nièce, Jeanne, a épousé Michel 

Rambaud, meunier ( frère de André ) et tous deux 

demeurent au moulin de lôErable.  

          Le moulin et la passerelle de Sauvaget   Č 
Le lieu de Sauvaget où se trouve la passerelle ( 

46Á 30ô 00ôô N - 0Á 47ô00ôô W) et le « moulin de 

Sauvagette » comprend outre le moulin à eau, des 

b©timents dôhabitations, des granges, des p©tures, des bois taillis, qui appartiennent en 1810, à Poupin Louis, 

alors maire de lôOrbrie. Il semblerait que le moulin ne tourne plus !   

ċ La rivière Vendée vers Pissotte      

Il est à remarquer que les tenanciers des moulins : Sauvaget ( de 

lôOrbrie ), Brûleau, Jaud et lôErable ( de Mervent  ), ont bien souvent un lien 

de parenté.   

Remettons nos pas dans ceux des officiers forestiers et continuons 

avec eux la surveillance des lisières de la forêt.  

Après être partis des limites de la forêt depuis les bois de Bourneau, 

sô°tre dirig®s vers ceux du Poiron, de St-Luc, ceux de Puy-Chabot et 

redescendre jusquô¨ Sauvaget, les voilà qui remontent maintenant le cours 

de la rivière Vendée, mais sur sa rive droite.  

Plusieurs moulins vont se présenter à eux dont en premier le moulin 

de Brûleau « où les Pères de St-Lazare de Fontenay possède un bois taillis 

dépendant du moulin Boureau ( sic ) joignant la lisière de la Cabane ( triage 

n° 15 ) du côté du couchant avec un autre bois joignant la lisière du Peuron 

( triage n° 21 ) du côté du levant et du midi » ( nous sommes ici un peu plus bas que le barrage actuel ).  

Ces bois et le moulin de Brûleau ( comme celui de Doreau situé 

encore un peu en amont de Brûleau  ) faisaient partie précédemment du 

patrimoine de Nicolas Rapin dont, à Fontenay, le château de Terre-

Neuve. 

                                                Le château de Terre-Neuve    Č  

Nicolas Rapin était installé à Fontenay comme avocat où il 

épouse ( 27. 8. 1562 ) Marie Poitier. Ils auront 9 

enfants dont 5 connus : Nicolas et surtout Marie 

qui épousera Jean Tiraqueau, et à qui Rapin 

cèdera sa charge de magistrat.  

En 1584, il avait déjà acheté une grosse 

métairie dotée de nombreuses terres, sur les 

hauteurs de Fontenay.  

Jusquôen 1562, il se consacrera à la gestion de ses biens et de ceux de la famille 

Poitier ( issu de lôOrbrie ). Sa renomm®e nôest plus ¨ faire. De plus, il est immensément riche 

et fait construire, à la place de la métairie, son château de Terre-Neuve vers 1590-60. 
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religion. 

Peu avant sa mort, il teste et par une donation ( 25. 12. 1601 ), sa 

fille Marie reçoit les domaines de Doreau et de Brûleau. Il décède sur 

le chemin de Paris, ¨ Poitiers le 16 f®vrier 1608, dôune pleur®sie. Il 

semblerait que sa succession soit très compliquée ( mais certaines sources 

disent quôil nôa pas eu dôh®ritiers directs ).   

ċ Allée du château de Terre-Neuve 

En tous cas, la succession de Marie Rapin est tout aussi 

compliquée ! 

ċ   plan « château de St-Lazare » ( ou Terre-Neuve ) 

Plus tard, les descendants de 

Nicolas Rapin vendent ( 1701 ) aux 

« Pères de la Mission, les 

Lazaristes », le château de Terre-

Neuve. Sur le plan de 1808-1810, la 

propriété est encore nommée 

« château de St-Lazare ».  

Les congrégations des 

« Frères Lazaristes » sont créées en 

1625 par St-Vincent de Paul et ont pour mission : lôinstruction des classes pauvres, formation du clergé et le 

développement des missions. 

Côest probablement avec la vente du ch©teau que leur ®choue le moulin de Brûleau. 

Etymologie : 

Brûleau ( Brureau, Boureau  ) : non loin se trouve le Bois Brûlé. 

Est-ce à cause de cette appelation que le lieu et son moulin ont porté 

ce nom ?   

Ainsi, après celui de Doreau, en descendant vers Pissotte, il y 

a un assez gros hameau où se trouve le « moulin de Brûleau » ( ou par 

déformation Brureau p/sse de Mervent ). Ce moulin a deux roues et donc 

deux meules. 

Le 22 mai 1535 ( Laurens Lymoneau, notaire Fontenay - Maillaud T 6 

famille Renaud ou Regnaus ), Rémy Regnault et Arllecte ( sic ) Renaude 

sa sîur, majeurs de 25 ans, avec Guillaume Courrillet et Gervayse 

Gourdyenne ( Gourdien ) sa femme, demeurant au Marchou faubourg de Fontenay, vendaient à Jehan Charron, 

mosnier ( meunier ) demeurant à Brureau paroisse de Mayrevent ( sic ), un masurault et jardin au bourg de Pissot. 

Le 8 janvier 1578 ( Maillaud T 13 Pressard dans dossier notes Bouron + Robert not Fontenay ), Thomas Pressard est 

meunier au moulin de Brureau ( sic ) et achetait quatre journaux de vignes assis à Pissot ( le 19 décembre 1591, il 

part à Sérigné comme meunier, et sera remplacé plus tard par un autre membre de sa famille). 

Le 26 décembre 1594 ( Etude F ( 3 E 37 )  Notaire Pierre Robert   3 E 37/258  ), Loys Cherbonnier, meunier au 

faubourg du Marchou de Fontenay, cède à Jehan Millan, meunier au moulin de Bruneau ( Brûleau ) paroisse de 

Mervent, la moitié de la ferme desdits moulins de Bruneau et du moulin à vent appelé le moulin de Charron, 

près du bourg de Pissotte et à eux affermés par Marie Charron veuve de Mathurin Turcault. 

 Le 25 avril 1595 ( 3 E 35/13 - Notaire François Mesnard ), Jehan Citron, laboureur à bras demeurant au 

bourg de L'Orbrie, et Florence Baterelle ( Batereau ) sa femme, vendent à Jehan Millaud, meunier p/sse de 

Mervent, deux journaux de vignes au fief de la chapellenie 

Viaud desservie en l'église de L'Orbrie. 

Le 23 octobre 1610 ( Maillaud T 13 Pressard dans dossier 

notes Bouron + Robert not Fontenay ), Anthoine Pressard, fils de 

Thomas, épouse le 18 mars ou mai 1592 ( Morisset notaire à 

Sérigné ) Françoise Engibaud ; au 23 octobre, meunier au 

bourg de Sérigné, il vendait à M° André Bouheron, notaire 

en cour lay, demeurant aux Ouillères, la 16ème partie en la 

succession de feu Martin Marie, vivant demeurant village 

dôAulnay ( Nay ), appartenant audit Pressard de lôestoc ( 

héritage ) des Ragondil.   
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moulin de Brûleau ( puis à Sérigné à la suite de son père ) et il a épousé avec contrat « Solennités de Notre Mère 

Saincte Eglise Catholique Apostolique et Romaine » le 25 juin 1651, Marie Simonneau ( fille de feu Jean 

Simonneau et Marie Tardé, meunier au moulin de Crochet à Pissotte ) qui mourut 4 d®cembre 1653 sans laisser dôenfants  

Le 23 janvier 1618 ( 3 E 37/291 ), Marie Rapin, demeurant en la maison noble de Terre Neuve paroisse 

Notre-Dame de Fontenay, femme de Sébastien de Mahé, écuyer, sieur de la Tricherie, gentilhomme ordinaire 

de la chambre du roi, afferme pour 3 ans à Pierre Ayrault, meunier demeurant au moulin à eau de Brureau, les 

deux moulins à eau de Brureau ( deux roues ) et le moulin à vent en 

dépendant, paroisse de Mervent ( faux, pas à Mervent sur Pissotte ). 

Le 20 juin 1621 ( Etude F 3 E 37/299 - Notaire Jehan Robert ), 

Marie Rapin, dame de la Touche et de Terre Neuve, femme de 

Sébastien de Mahé, gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi, 

afferme pour trois ans à Hilaire Caillé, meunier, demeurant au 

moulin à vent de Goullard, paroisse de Saint Mars des Prés, les 

moulins à eaux de Brureau, sis le long de la rivière de Vendée ( 

sic ) à Mervent, avec le moulin à vent en dépendant à Pissotte.  

Le 28 mars 1624 ( Etude F 3 E 37/304 Notaire Jehan Robert ), 

Marie Rapin, dame de la Touche et de Terre-Neuve, demeurant en sa maison noble de Terre-Neuve paroisse 

Notre Dame de Fontenay-le-Comte, afferme pour cinq ans à Hilaire Caillé, meunier, demeurant au moulin de 

Brureau à Mervent, les moulins à eau et à vent de Brureau. 

Le 12 décembre 1624 ( 3 E 37/305 ), Marie Rapin, dame de la Touche 

et de Terre Neuve, femme de Sébastien de Mahé, gentilhomme ordinaire de 

la chambre du roi, autorisée par justice à la poursuite de ses droits, demeurant 

à sa maison noble de Terre Neuve paroisse Notre-Dame de Fontenay, 

afferme pour cinq ans à Mathurin Giraud, demeurant au bourg de Marans, et 

à Jehan Nourry son gendre, demeurant au village de Boisse à Saint Médard 

des Prés, meuniers, les deux moulins à eau de Brureau à Mervent et le 

moulin à vent de Charron en dépendant  ( situé ) à Pissotte, pour 285 livres 

par an. 

Le 20 juillet 1625 ( Etude F 3 E 37/307 vues 53 et 54 Not. Jehan Robert ), 

arrêt de compte entre Marie Rapin, épouse de Sébastien de Mahé, gentilhomme 

ordinaire de la chambre du roi, dame de la Tousche et de Terre-Neuve, autorisée 

par justice à la poursuite de ses droits, demeurant à sa maison noble de Terre-

Neuve paroisse Notre-Dame de Fontenay, et Hilaire Caillé, meunier, et Mathurine 

Boisseleau sa femme, demeurant au moulin du Jau à Mervent, pour la ferme du 

moulin à eau de Brureau et du moulin à vent de Charron. 

ċ Le Barrage de St-Luc en construction 

Le 26 juin 1669 ( Maillaud T 5 notes Simonneau + Mesnard not Fontenay ) est 

célébré à Mervent le mariage Pierre Simonneau ( fils de Ollivier Simonneau X 

Mathurine Boutet ) étant alors farinier et demeurant au moulin de Brureau en qualité 

de serviteur, avec Anne Mariteau, de Fontenay. 

Le 11 octobre 1721 ( dossier généalogie Bonneau + Maillaud T 8 + Ballard not 

Fontenay + Raymond not la Meslleraie ), a lieu, au moulin de Brûleau, le décès de Me 

Augustin Bonnaud, notable de Mervent, 67 ans et époux de feue Marie Picard 

Le 20 mars 1731 ( Maillaud T 4 notes Mallet + dossier généalogie Bonnaud + Doizeau not ), un don est fait par une 

pieuse personne de la paroisse, « Gabrielle Bonneau, testait et donnait ¨ lô®glise de Mervent deux années de 

son revenu annuel et mentionnait aussi ( comme exécuteurs ) 

ses neveux François Clavurier, André et Augustin 

Ferret » ; elle était la fille de Me Augustin Bonneau, riche 

meunier de Brûleau et avait épousé en 1ère noce Mtre 

Aubin Mallet du moulin de Prousteau ( Portail ) décédé 

jeune puis Mtre Jacques Daguin md-fermier de Culdebray. 

Beaucoup de dégâts sont commis en forêt même 

parfois par les meuniers. 

Pourtant, le 20 mai 1733 ( B. 1243, f" 10, v), est 

parvenu aux officiers forestiers, une Ordonnance du grand 
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journellement dans toute l'étendue de notre département nombre d'abus et contraventions par des gens de 

toutes sortes d'états, gentilshommes, routuriers ( sic ), marchands, bourgeois, artisans et païsans, lesquels 

portent le mépris, la licence et la division jusqu'à chasser en tout tems ( sic ) et en toutes saisons dans les forêts 

de sa Majesté, sur les terres ensemencées, dans les vignes, lorsque les fruits y  sont pendans, et dans tous les 

temps prohibez ; que l'on tire indistinctement sur les cerfs, les biches, les faons, les chevreuils et sur toute 

espèce de gibiers tant de poil que de pleume, jusques là que l'on tend des lacets , colliers ( collets ) et autres 

instrumens ( sic )  pour les prendre ; qu'enfin par une autre contravention qui n'est pas moins punissable, on 

l¯ve les îufs des perdrix et cailles dont on fait ouvertement commerce, ce qui tend ¨ la destruction totale de 

cette sorte de gibier ».  

Du 5 au 7 février 1770 ( B. 1272 ) sont dressés par le garde 

marteau, Palliot du Plessis, des procès-verbaux de visite sur ce « que 

tels riverains de la forest royalle du dit Vouvent se sont, depuis quelque 

temp ( sic ), avisés d'envoyer paitrc leurs bestiaux dans les jeunes rais ( 

parcelle nouvellement plantée ou aménagée ) et même de les laisser coucher et 

d'y construire des loges, notamment ceux des villages de Puy Chabot, 

paroisse de l'Orbrie, du Mazeau, de la Jonchère, de la Lourie, paroisse 

de Saint-Michel-le-Clous, ceux des moulins de Bruleau, de Doreau, et 

autres des environs ». 

En 1839, le moulin de Brûleau ne tourne plus et est démoli. 

Les habitations de lôex-moulin de Brûleau étaient les seules qui avaient échappées à la destruction lors 

de la création du barrage en 1954-56.  

Après sa construction, le barrage attira une foule de touristes qui allait boire, se restaurer ou même 

danser le dimanche au moulin de Brûleau. Hélas, depuis peu dôann®es, il a été rasé lui aussi !  

Maintenant, remettons nous dans les pas des officiers 

forestiers et continuons lôinspection des lisi¯res de la for°t royale en 

1735. Ils sôint®ressent maintenant aux terres d®pendant de la Métairie 

de Chalandrie, ce qui les mène au bourg, puis vers les terres et bois 

privés situés en allant vers le Nord et la rivière Mère, avec les lieux-

dits Foulet et Pruneau. Ensuite, remontés au bourg, ils continuent 

vers la Joltière pour redescendre au bord de la rivière Vendée avec 

les lieux : dont autour de celle-ci situées en partie plus près du bourg, 

où : 

« Le sieur de la forêt de Chalandrie à cause de sa maison ( 

"grand logis" au bourg, rue Chalandrie voir bull. nÁ 54 lôEglise ) de Mervant 

demeurant à Salaterne ( Salertaine du côté de Challans ) possède un pasty 

( probablement du côté du Chêne-Tord  ) joignant La Montrée du Château 

( triage 6 ) du costé du couchant ( celui dit : Pasty des Ceps qui se trouve juste après la 

Maison forestière de la Joltière, à droite en direction du Petit-Maillezais ), deux prés 

joignant le triage de l'Escusseau ( 18 ou les Escusseaux ; ce triage se trouve en face 

du moulin des Deux-Eaux, de lôautre c¹t® de la rivi¯re Vendée quôil borde et les deux pr®s en 

question pourraient être ceux situés entre les moulins du Moulinneuf et celui des Deux-Eaux, 

moulins qui dépendaient jadis du château et par conséquent du 

Grand Logis voir bull. n° 46 le Château  ) du même côté, un 

autre pré ( voir bull. n° 46 le Château  en bas de la 

Chalandrie ou Grand Logis, au bord de la rivière Mère, et de 

Pruneau, appelé pré des Ilots  ) joignant le triage du Parc 

( face au moulin du Portail, triage 25 ) du côté du levant, 

et encore un autre pré ( le pré de la Planche  ) joignant 

la lisière du Pruneau ( triage 26 ) du côté du Nord, un 

pasty, un jardin, une maison et un autre pré joignant 

la dite lisière ( du Pruneau où se trouvait le gué de Pruneau, 

la planche de Pruneau, et le moulin de Pruneau depuis 

longtemps disparu et aujourdôhui sous les eaux du barrage ) du 

même côté, une autre coullée ( poulée, parcelle en pente 

ou en pallier ) de bois (  bois de la Prise de Pruneau ) 

joignant le triage de Pruneau du côté du levant 


